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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (mît. a
ca

 requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 20 janvier. 

SUBROGATION. - ACTE SOUS-SEING PRIVÉ. — DATE CERTAINE. 

— PRIVILEGE DU VENDEUR. 

f. La subrogation qui s'opère dans la forme prévue par 

Part. 1250 du Code Nap., c'est-à-dire lorsque le créan-

cier recevant son paiement d'une tierce personne la su-

broge à tous ses droits, n'est soumise à aucune autre for-

me, si ce n'est qu'elle soit expresse et faite en même temps 

que le paiement. Ainsi le vendeur d'un office, qui a reçu 

une partie de son prix d'un tiers qu'il a déclaré expressé-

ment subroger à ses droits, actions, privilèges et hypo-

thèques, a fait une subrogation qui doit être réglée par le 

n° 1 et non par le n° 2 de l'art. 1250. Elle a donc pu être 

faite par acte sous-seing privé, et quant à la certitude de 

sa date, elle importe peu au débiteur ou au syndic de sa 

faillite, qui n'a aucun intérêt à ce que le privilège du ven-

deur repose encore sur celui-ci ou qu'il ait passé à un au-

tre par l'effet d'une subrogation. 

1/. Le privilège sur le prix d'un office ne pouvant 

l'exercer qu'après que l'office a été vendu, cette vente ne 

4 être un obstacle à ce que ce privilège produise ses 

"*s*è lorsqu'il vient à être exercé sur le prix, alors même 

que co prix aurait été touché par le créancier ou par le 
syndic de sa faillite, si ce même privilège a été conserve 

par une opposition. 

Or, le privilège du subrogé est conservé par l'opposi-

tion faite par le subrogeant vendeur sur le prix entier de 

l'office revendu, alors même que le Subrogeant aurait 

recule montant des causes de son opposition, et que le 

solde dû par le nouvel acquéreur aurait été payé entre 

les mains du syndic de la faillite du premier acheteur et 

sans aucune réserve au profit du subrogé. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Blanche, plaidant M" Bosyiel. (Rejet du pourvoi du sieur 

Lefrançois, syndic de la faillite du sieur Leduc, contre un 

'fret de la Cour impériale de Paris du 22 février 1856.) 

fMI.UTE. DONATION. 

NULLITÉ. -

— DEFAUT DE TRANSCRIPTION. 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

un arrêt qui déclare valable une donation.faite par'con-
l|,at de mariage, et à laquelle on opposait : 1° qu'elle était 

nulle pour défaut de transcription à une date antérieure à 

« faillite du donateur, conformément à l'art. 446 du Code 

de commerce ; 2° que du moins elle était annulable aux 

'ermes de l'art. 448 du même Code, en assimilant la tran-

scription à l'inscription; 3° enfin qu'elle était d'ailleurs 

^opposable au demandeur en cassation en sa qualité de 

créancier hypothécaire, d'après les articles 939 et 941 du 

^°de Napoléon; cet arrêt, disons-nous, qui s'est borné à 

Maintenir la donation, en ne donnant des motifs que sur 

s deux premiers moyens, et sans s'expliquer sur le troi-

,enie, doit-il être cassé pour défaut de motifs sur ce der-
ner point? 

d'E admis le pourvoi de la caisse d'escompte 
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Les pourvois des sieurs Momeron-Dupin et Bertrand 

qui soulevaient ces diverses questions ont été admis au 

rapport du même conseiller et sur les conclusions confor-

mes du même avocat-général ; plaidant, M" Bipault. (Les 

jugements attaqués ont été rendus par le Tribunal civil de 
Nantes, le 28 juillet 1856.) 

IMMEUBLES PAR DESTINATION. — USTENSILES ET OUTILS SERVANT 

A UNE MINE. — VENTE SIMULTANÉE DE CES OBJETS ET DE LA 

MINE. PRIX UNIQUE. — DROITS D'ENREGISTREMENT. 

Il n'est dû qu'un droit de mutation mobilière pour la 

vente des ustensiles et des outils servant à l'exploitation 

d une usine et vendus avec elle par un seul et même 

acte, moyennant un même prix pour le tout. Peu importe 

qu'ils aient été qualifiés dans l'acte de vente d'immeubles 

par destination. Cette qualification ne peut prévaloir sur 

la réalité. Le droit de mutation immobilière ne peut être 

perçu lorsque ces ustensiles et outils ont été indiqués dans 

1 acte de vente d'une manière distincte et estimés séparé- i 

ment. (Arrêt conforme de la Chambre civile du 23 avriH 
1833.) 

Admission en ce sens du pourvoi des sieurs Parent, 

Schaken et consorts, contre un jugement du Tribunal civil i 

de la Seine, du 30 avril 1856, même rapporteur que des- | 

dant, M* Fabre. "" —— 

DROITS D'ENREGISTREMENT. — LÉGATAIRE UNIVERSEL. 

Le légataire universel qui paie pour le légataire parti-

culier et acquitte les droits sur tous les biens de l'hérédité 

ne peut être astreint à dom*r au delà de ce qui aurait été 

exigé de ce dernier, s'il se fût présenté pour satisfaire à 

l'impôt en ce qui le concerne personnellement. Ainsi, 

lorsqu'à raison de son degré de parenté plus rapproché, 

le légataire particulier n'était soumis qu'au paiement d'un 

droit inférieur à celui dû par le légataire universel, la ré-

gie n'a pas pu exiger de celui-ci le droit le plus élevé sur 

toute la valeur des biens. (Arrêt conforme de la chambre 

civile du 11 mars 1840.) 

Admission en ce sens du pourvoi des dames Labarthe 

et Larderel contre un jugement du Tribunal civil de la 

Seine du 5 mars 1856. (M. Bernard, de Rennes, rappor-

teur; conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant; Me Groualle.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 20 janvier. 

FAILLITE. PAIEMENTS DE DETTES ÉCHUES, FAITS ENTRE LA CES-

SATION DE PAIEMENTS ET LE JUGEMENT DÉCLARATIF DE FAIL-

L'art. 447 du Code de commercé, aux termes duquel 

tous les paiements faits par le d'ébiteur pour dettes échues, 

entre la cessation de sespaiements et le jugement déclaratif 

de faillite, pourront être annulés si, de la part de celui qui 

a reçu, ils ont eu lieu avec connaissance de la cessation de 

paiements, ne prescrit pas impérativement l'annulation des 

paiements, dès qu'il est établi que le créancier connaissait 

la cessation de paiements : l'article 447 rend seulement ces 

paiements annulables. 

En conséquence, l'arrêt qui, pour annuler le paiement 

d'une dette échue, fait entre la cessation de paiements et 

le jugement déclaratif de la faillite du débiteur, se borne à 

déclarer que le créancier avait connaissance de la cessa-

tion de pàiements, et en conclut qu'il y a pour le juge né-

cessité d'annuler, doit être cassé pour violation de l'article 

447 du Code de commerce. 

Encore que le juge eût la faculté d'annuler, sa décision 

est entachée d'erreur, si ce n'a pas été en usant de la fa-

culté que la loi lui accordait, mais en obéissant à ce qu'il 

considérait à tort comme une impérieuse .nécessité, com-

me une obligation légale, qu'il a prononcé l'annulation. 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Pascalis, contrairement aux 

conclusions de M. l'avocat-général Sevin, d'un arrêt ren-

du le 23 janvier 1855 par la Cour impériale de Rennes. 

(Marçais jeune contre faillite Tourou ; plaidants, M"
5
 Am-

broise Rendu et Christophle.) 

FAUX INCIDENT. JUGEMENT FAUX. 

Une partie est recevable à attaquer par voie de faux in-

cident un jugement qui lui est signifié et dans lequel se 

rencontrent des dispositions autres que celles qui se trou-

vaient dans le jugement tel qu'il a été prononcé (art. 214 

du Code de procédure civile). 

La partie à qui font grief les dispositions du jugement 

faux n'est pas réduite à la seule voie de l'appel : ce n'est 

pas le jugement lui-même qu'elle attaque; elle se plaint, 

au contraire, de ce que ce jugement a été altéré et fal-

sifié. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurtrie), et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Sevin, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu le 2 décembre 1854 par la Cour impériale de Caen. 

(Lefèvre contre Levigneur ; plaidants, M"
s
 Paul Fabre et 

Mazeau.) 

CONTRAT DE MARIAGE. DOTALITÉ. 

La clause d'un contrat de mariage par laquelle, après 

avoir adopte le régime de la commuauté, les futurs époux 

déclarent que « les immeubles présents et à venir de la 

future épouse ne pourront être aliénés sans un remploi en 

immeubles par elle accepté, ou bien une garantie hypothé-

caire suffisante pour lui assurer les reprises des prix, ga-

rantie que les acquéreurs seront tenus de conserver par 

une inscription, » a-t-elle pour effet d'imprimer aux im-

meubles de la femme un caractère de dotalité ? 

L'affirmative avait été décidée, le 7 décembre 1852, 

par la Cour impériale de Caen, arrêt de cassation du 6 no-

vembre 1854, et renvoyée devant la Cour de Rennes. 

La Cour de Rennes a jugé, le 3 mai 1855, dans le même 

sens que la Cour de Caen. Nouveau pourvoi et renvoi aux 

chambres réunies, prononcé, à l'audience de ce jour, au 

rapport de M. le conseiller Chégaray, et sur les conclu-

sions de M. l'avocat-général Sevin. (Chemin et Lelrançois 

contre veuve Yvon et sieur Belloir. Plaidants, M" Dela-

borde et Groualle.) 

COUR1IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 20 janvier. 

Mémoires du duc de Saint-Simon. — REVENDICATION DE 

PROPRIÉTÉ PAR M. LE GÉNÉRAL DUC DE SAINT-SIMON CON-

TRE MM. BARBA, PLON ET HACHETTE, LIBRAIRES-ÉDITEURS. 

M
e

Thureau, avocat de M. de Saint-Simon, expose les 
faits suivants : 

Les mémoires du duc de Saint-Simon sont-ils tombés dans 
le domaine public ou sont-ils la propriéié du général duc de 

bamt-Simon, aujourd'hui sénateur? L'objet du litige et les ques-
tions de droit qu'il soulève sont dignes de toute votre atten-
tion \ous reconnaîtrez, j'espère, l'erreur dans laquelle sont 
tombes, je dirai presque par timidité, les premiers iuges, dans 
1 interprétation de la loi et des faits du débat. 

Le duc de Saint-Simon est décédé le 2 mars 1755, laissant 
deux héritières, la duchesse de Valentinois et la princesse de 
Chimay; il avait fait un testament, à la date du 26 juin 1754 
dans lequel on lit, clause cinquième: 

« Je veux- que de quelque lieu que je meure, mon corps soit 

aporte et inhumé dans le caveau de l'église paroissiale dudit 

mni ■ ■ ' aui>rè3 ce,ai de ma très chère ^ouse, et 
fih

P
nt

S0U f11 et m's N»"»"*. crochets et liens de fer, qui atta-
, " "os deux cercueils si étroitement ensemble et si bien 

les briser tous deux; je veux aussi ét ordonne très expressément 
qu'il soit mis et rivé sur nos deux cercueils, une plaque de cui-
vre sur chacune desquelles soyent respectivement gravés nos 
noms et âges, le jour trop heureux pour moi de nostre mariage 

eteelui de nostre mort; que sur la sienne, autant que l'espace (e 
pourra permettre, soyent gravées ses incomparables vertus; la 
piété inaltérable de toute sa vie si vraye, si simple, si constan-
te, si uniforme,si solide, si admirable, si singulièrement ai-
mable, qui l'a rendue les délices et l'admiration de tout ce qui 
l'a connue, et sur toutes les deux plaques, la tendresse extrê-
me et réciproque, la confiance sans réserve, l'union intime par-
faite, sans lacune, et si pleinement réciproque, dont il a plu à 
Dieu bénir singulièrement tout le cours de nostre mariage, qui 
a fait de moy tant qu'il a duré l'homme le plus heureux, gous-
tantsans cesse l'estimable prix decette perle unique, qui réunis-
sait tout ce qu'il est possible d'aimableetd'estimableavec le don 
du plus excellent conseil, sans jamais la plus légère]complaisance 
on elle-même, ressembla si bien à la femme forte décrite parle 
St-Esprit, de laquelle aussy la perte m'a rendu la]vie à charge et 
le plus malheureux de tous les hommes par l'amertume et les 
pointes que j'en ressens jour et nuit en presque tous les 
moments de ma vie, Je veux et ordonne très expressément 
aussy que le témoignage de tant de si grandes et de si aima-
bles vertus, de nostre si parfaite aimable union et de l'extrême 
et continuelle douleur où m'a plongé une séparation si affreu-
se, soit écrit et gravé bien au long de la manière la plus du-
rable sur un marbre, que pour cela je veux qui soit fort long 
et large, appliqué pourestrevu de tout le inonde dans l'église 

de nostre sépulture avec nos armes et qu«T;.'JT,médiat au caveau 
gni licence ny rien qui ne soit modeste. » 

Et à la clause douzième : 
«Je donne à moncousin, M. de'Saint-Simon, évesquede Metz, 

tous mes manuscrits tant de ma main qu'autres et les lettres 
que j'ai gardées pour diverses raisons desquelles je proteste 
qu'aucune ne regarde les affaires de mes biens et maison.» 

Parmi les manuscrits se trouvaient les Mémoires, consis-
tant en onze volumes en portefeuille, in-folios écrits de la 
main du duc en caractères très fins et quelquefois par abrévia-
tions. 

Aucune disposition n'interdisait la publication immédiate, 
mais le testateur pensa « qu'il faudrait qu'un écrivain eût 
« perdu l'esprit et fût fort mal avisé pour ne pas laisser écou-
« 1er plus d'une génération avant de tenter une pareille 
« publication. » 

En 1756, au moment où les manuscrits étaient réclamés par 
l'évêque de Metz, une lettre de cachet, signée de Choiseul, or-
donna le transport aux archives étrangères de ces manuscrits, 
où ils devaient mûrir sous les verrous. 

On craignait la publicité, surtout la publicité immédiate; on 
craignait des révélations compromettantes pour certaines fa-
milles. De plus, on réalisait le voeu du duc de Saint-Simon, 
qui avait lui-même signalé les inconvénients de cette publicité 
prématurée. Ce n'était donc pas une confiscation définitive, une 
œuvre de spoliation, mais un veto motivé par les circonstan-
ces. Le gouvernement ne disait pas :« Je prends ces manuscrits 
comme propriétaire, je m'en attribue la propriété, » non, mais 
il dit : « Je ne veux pas qu'ils soient publiés jusqu'à nouvel 
ordre. » Voilà le véritable caractère du séquestre prononcé 

en 1756. 
Voici des preuves certaines à cet égard : En 1775, après la 

mort de l'évêque de Metz, ses deux héritiers, l'évêque d'Agde 
et son frère, Claude-Antoine de Saint-Simon, le fondateur de 
la secte des saint-simoniens , réclamèrent la restitution des 
mémoires, et ils exprimèrent comment ils avaient été très in-
justement dépouillés. 

Voici dans quels termes il leur fut répondu : 
.( Quand même Mme de Valentinois n'aurait eu aucun droit 

aux manuscrits de son grand-père, elle a pu, du moins, les 
dénoncer au gouvernement comme propres à blesser quelques 
cours et à inquiéter plusieurs familles, comme inutiles à la 
sienne, comme intéressant le service du roi en plusieurs cho-
ses; et Sa Majesté a dû, en les faisant mettre en lieu de sûreté, 
prévenir l'abus qu'on pouvait eu faire. 

« M. le duc de Saint-Simon avait passé une longue vie dans 
la familiarité et la confiance des principaux personnages qui, 
sous Louis XIV et longtemps encore sous Louis XV, avaient 
été au timon des affaires. Il y avait eu lui-même quelque part 
suivant les circonstances. Ses talents, ses lumières, son expé-
rience, sou ardeur infatigable à s'instruire et à instruire les 
autres, le mettaient très souvent à portée, comme on le voit et 
comme il le dit dans ses écrits, d'être consulté sur les affaires 
d'État. Il avait eu les liaisons les plus étroites avec M. le duc 
d'Orléans, régent du royaume, et il avait même occupé une 
place dans le conseil de régence. Ses manuscrits contiennent 
un compte historique de ce qui s'est passé de plus important 
depuis 1691 jusqu'en 17:21. Ils intéressent vraiment l'Etat en 
une infinité d'objets, et d'ailleurs ils contiennent des portraits, 
des anecdotes, des jugements où la passion a quelquefois 
transporté M. le duc de Saint-Simon. 

« Ce sont ces divers motifs, et les inconvénients qui pou-
vaient résulter de la publicité de ces écrits, qui déterminèrent 
le feu roi à donner l'ordre de les saisir, du consentement de la 
petite-fille héritière de M. le duc de Saint-Simon. 

« Le présent que Sa Majesté lui fit faire ensuite, d'une boîte 
d'or enrichie de diamants avec son portrait, ne coûta réelle-
ment que 7,957 liv. 8 s. 9 d., au lieu de 60 ou 70,000 livres, 
à quoi M. l'évêque d'Agde l'estime. 

« M. le comte de Saint-Simon et M. l'évêque d'Agde ne peu-
vent retirer aucune sorte d'utilité de ces manuscrits. Ils n'en 
trouveraient pas même a les posséder quand ils seraient héri-
tiers de M. le duc de Saint-Simon, puisqu'il déclare dans son 
testament que ces écrits ne regardent point ses biens et mai-
son. 

« Si ces Mémoires étaient entre leurs mains, le roi leur 
prescrirait vraisemblablement de ne jamais les mettre au jour. 
Il sera toujours plus glorieux pour MM. de Saint Simon de 
savoir et de pouvoir dire que !e roi les fait conserver dans le 
plus important de ses dépôts que de les posséder eux-mêmes 
dans l'obscurité. » 

Il n'y,avait donc qu'à se taire et attendre le manuscrit des 
mémoires resté ainsi aux archives jusqu'à la Restauration. 

Cependant des extraits avaient été publiés, et ce sont ces 

publications qui sont le titre invoqué par M. Barba contre le 
droit du général de Saint-Simon. 

En 1755, le signataire de la lettre de cachet, M. de Choi-
seul, avait chargé le célèbre abbé de Voisenon de faire quel-
ques extraits pour amuser les loisirs de M™ de Pompadour ; 
le frère aîné de l'abbé fut l'instrument de ce travail ; et 
bientôt des onze portefeuilles sortait une compilation en troi3 

ou quatre volumes ou portefeuilles qui, d'après les notes de 
M. Labédoyère, est présentée comme fort incomplète et ïie re-
présente que le commencement du manuscrit tout au plus, 
sous le titre à'Anecdotes historiques extraites des Mémoires du 
duc de Saint-Simon. 

Ces extraits n'étaient pas les Mémoires eux-mêmes ; ils n'a-
vaient pas été fait« avec l'assentiment de la famille ; c'était une 
compilation, la séule faite sur le manuscrit devenu l'objet de 
copies inexactes et infidèles, en sorte que de plus en plus ces 
copies de copies s'éloignaient de la première, surtout du ma, 
nuscrit original. ■ cornes d'ex-

De 1753 à 1788 cette compilation ces cop^s oe cop ̂  

traifs c!roiilarejU.()aas_lamLhl1Ou«yge Uaiiqueiu, en 1786, on 
lisait : « Les Mémoires de Saint-Simon commencent à devenir 
« communs; c'est le moment de faire paraître ces Mémoires si 
« originaux,siutilesà l'histoire. » Les Mémoires n'étaient donc 
pas publiés, mais il fallait pour cette publication le consente-
ment de la famille, et jamais il ne fui demandé ; il fallait au 
moins la tolérance de l'administration qui jusque-là avait mis 
obstacle à toute publication ; aussi cette autorisation n'avait 
pas même été demandée : dans des publications des extraits 
on avait pris soin de dire : « Les ouvrages de Saint-Simon ne 
sont pas permis en France. «Il eût fallu la communication pro-
visoire des onze volumes déposés aux archives, et on n'avait 
pu l'obtenir , on présentait même au public ces onze volumes 
comme n'étant qu'un ramas indigeste sans valeur et indigne 
de l'attention des hommes éclairés; et ce sont ces mêmes frag-
ments dont chaque éditeur avait publié ce qui lui a plu : ce 
n'étaient donc pas là les Mémoires de Saint-Simon.-

On connaissait trois de ces publications faites avec ces élé-
ments : la première en 1788 et 1789, compilation faite sans 
ordre et sous le titre de Mémoires de M. le duc de Samt-Si-
mon ou l'Observateur véridique sur le régne de Louis XIVet 
le règne suivant; elle consistait en trois ou quatre volumes et 
comprenait la sixième partie des Mémoires; la deuxième, en 
1791, par un homme célèbre, l'abbé Soulavie, dans un ordre 
différent, sous le titre A'OEuvres complètes du duc de Saint-
Simon, en treize volumes divisés dans un ordre alphabétique 
et auquel devaient être ajoutées des notes d'une importance 
d'un demi-volume; celle-ci ne contenait aussi que le sixième 
des Mémoires; enfin, la troisième publication est de 1818; elle 
émane de M. Laurent, professeur au lycée Charlemagne ; elle 
dentés, ce sont'ies meuieS"n-raTreit*',"i-icA^^^vt.:'ro.rW„t>iiôoô„ 

publications qu'on opposeaugénéralducdeSaint-Simon comme 
ayant fait tomber son droit dans le domaine public, à l'époque 
où lui-même a fait sa publication, en 18 i9. Le manuscrit était 
resté au ministère des affaires étrangères; la famille de Saint-
Simon avait en vain réclamé en 1775; elle n'avait pas recom-
mencé cette réclamation pendaut la Révolution. En 1819, le 
général, alors marquis de Saint-Simon, commandait une divi-
sion militaire à Caen; dans une audience que lui avait accor-
dée le roi, comme ce souverain lui témoignait le désir de ré-
compenser ses services, le général lui demanda la liberté pour 
un malheureux prisonnier de la Bastille. « Vous riez sans 
doute, dit le roi. *- Non, sire; ce prisonnier, c'est le manus-
crit des Mémoires de Saint-Simon. — Les Mémoires, répon-
dit le roi, vous seront rendus. >> Ce fait, M. de Cazes, alors 
ministre, pourrait l'attester au besoin. Quelques jours après, 
en effet, les Mémoires furent remis en partie au général. Dès 
le 25 avril 1820, le Moniteur contenait une lettre du général 
marquis de Saint-Simon, qui protestait contre les publications 
antérieures ; cette lettre annonçait qu'il préparait lui-même 
une nouvelle édition dans laquelle il suivrait le plan tracé par 
l'auteur. 

Le général de Saint Simon, qui avait alors en effet reçu 
portion des Mémoires, n'hésitait pas à manifester la convic-
tion pleine et entière de son droit : toutefois, quelques diffi-
cultés avaient été faites par M. d'Hauterive, secrétaire des ar-
chives; M. de Saint-Simon quittait Paris pour son ambassade 
à Copenhague; il y eut un temps d'arrêt; mais en 182S, le 
surplus du manuscrit lui fut remis par ordre de M. le comte 
de La Ferronays; c'était l'exécution complète de la remise com-
mencée en 1819, la main-levée définitive de l'écrou qui pesait 
sur le manuscrit. M. de La Ferronays demanda un reçu par 
lettre, et le 1" août 1828, M. de Saint-Simon écrivit en effet 
ce qui suit ; 

« Paris, i*« août 1828. 
« Monsieur le comte, 

« J'ai reçu, des archives de votre déparlement, les onze vo-

lumes de manuscrits qui m'ont été remis d'après les. ordres 
du roi. 

« Cette grâce, en m'inspirantune profonde reconnai»sance, 
m'impose le devoir de répondre à la confiance dont elle m'est 
un gage précieux. 

« Mon caractère, ma position sociale, et surtout le nom que 
je porte, paraîtront sans doute à Votre Excellence des garan-
ties suffisantes sur l'usage que j'en pourrais faire. 

« Toutefois, je me ferai un devoir de soumettre à l'examen, 
qu'elle jugerait à propos d'ordonner, la publication que moi 
ou les miens pourraient se décider à faire de cet ouvrage. 

« J'ai l'honneur d'être, etc. 

« Marquis DE SAINT-SIMON. » 

En effet, en 1829, M. de Saint-Simon fit insérer au Moni-
teur une déclaration nouvelle de son intention de publier pro-
chainement; ainsi, rien n'est moins équivoque que la remise 

accordée par le roi du manuscrit original, comme aussi de la 
levée du veto de publication. On a dit que ce n'était là qu'une 

simple communication qui lui avait été faite sous toutes ré-
serves; l'éclat qu'il avait donné à son annonce de publication 
prouverait seul que son droit était entier. Il avait spécialement, 
le 6 juillet 1828, protesté contre les collections d'anecdot s 

empruntées aux Mémoires, réunies sans ordre de dates ni de 
matières, et il avait dit encore qu'il se disposait à donner in-
cessamment l'édition complète du manuscrit qui lui avait été 
remis par la grâce spéciale du roi. Une note du Moniteur, de 
même date, renfermait aussi cette idée, que M. le marquis de 
Saint-Simon avait confié son manuscrit à un éditeur. Aucune 
protestation du gouvernement ne fut faite à ce moment; au 
contraire, les Mémoires, dès qu'ils apparurent en 1728 et 1829, 
furent salués par l'enthousia-ime universel, et penfant vingt-
huit ans, le droit du général fut confirmé par sept traités suc-
cessifs; tout cela sans que le gouvernement fit aucuns oppo-
sition. Le premier de ces traités fut passé avec M. Bo~sange, 
moyennant 30,000 francs; le deuxième avec M. Sautelet; le 
troisième (17 février 1840), avec M. Delloye; le quatrième (13 
octobre 1852), avec M. Garnier, pour 1,200 exemplaires; un 
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cinquième, en 1852, avec VI. Hichette, pour certains extraits 

des Mémoires; un sixième et septième {le 12 octobre 1855), en-

core avec M. Hachette, pour nouve'ie publicati n in-8° et 

iti-18. 
De plus, certains libraires ayant cru pouvoir publier des ex-

traits, et on trouve parmi eux, en 185't, M. Didier, celui-ci, 

averti qu'il excédait son droit, s'est excusé et, a renoncé à 

continuer. 
Liifiu la Société de l'Histoire de France, on 1856, sur la 

proposition de M. de ffonlalenibert, a eu la penséede l'aire une 

édition nouvelle des Mémoire*. Une commission a été nommée, 

cette commission a pris des renseiguemeus. M, de Wailly, son 

rapporteur, a exprimé l'opinion que celte édition serait utile 

sans contredit, mais que le manuscrit .était propriété particu-

lière; en conséquence la société a ajourné sa décision sur la 

proposition Montalombert. 
Tel a été l'état des choses jusqu'en 1856; mais à ce moment 

une nouvelle édition étant nécessaire, le général^ a voulu la 

confier à des mains habiles et consciencieuses. Il s'est adressé 

à M. Hachette et O, à M. Sainte-Beuve, à M. Chéruel, de l'E-

cole des chartes. Les travaux de ces messieurs étaient commen-

cés, lorsqu'on apprit qu'un homme qui a été frappé de six ou 

supt condamnations comme contrefacteur prétendait en pu-

blier un-» d'après celle de Sautelet, c'est-à-dire d'après la pre-

mière faite par le général, et ce par livraisons illustrées et en-

tre les Mémoires de Madame Dubarry et les Mémoires du 

cardinal Dubois. 
Il y avait, à tous égards, de quoi éveiller la sollicitude du 

général; il écrivit à M. Barba; celui-ci répondit en faisant pa-

raître sa première livraison et une circulaire au public; le 
général se contenta de l'assigner devant le Tribunal; 11. Barba, 

dès-lors, précipita sa publication; dix sept livraisons parurent 

H la fois, et puis il annonça une autre édition in-8°, et abaissa 

ses prix. 
Le coup est fait désormais; l'édition est publiée, la spolia-

tion s'est consommée; aujourd'hui, il ne reste plus de récla-

mation que des dommages-intérêts. Pendant tout ce temps, il 

a fallu se présenter devant le Tribunal ; là, M. Barba a sou-

tenu que le général n'était pas propriétaire, qu'en vain il pos 

sédait le manuscrit, qu'en vain le premier il avait édité l'œu-

vre, et, en second lieu, que les Mémoires étaient depuis long-

temps tombés dans le domaine public, parce que des publica-

tions avaient eu Jieu en corps d'ouvrage en 1788, 1789, 1818; 

qu'enfin la publication du général, en 1829, fût elle une nou-

velle édition, le domaine public était encore propriétaire, et le 

général était déchu de tout droit, parce que, dans cette pu 

Jblication de l'ensemble des Mémoires, le général n'avait pas 

séparé les fragments déjà publiés; et, à cet égard, M. Barba 

invoquait le texte du décret du 1" germinal an XIII. 
Ce dernier moyen seul a été accueilli par le jugement du 3 

juin 18S6, qui est ainsi conçu : 

« Le Tribunal : 
additionnelles du duV"^^"^Flllc'Pale et les conclusions 
que sur la uemanae de 'ïïacnëfie'êr cu contre Viarija, t-idfj ei 

le duc de Saint-Simen, et sur la demande reconventionnelle 

de Barba contre le duc de Saint-Simon et Hachette et C°, les-

quelles sont jointes comme annexes ; 

« A l'égard de la demande du duc de Saint-Simon : 

« Attendu que le décret du 1er germinal an XIII, en confé-

rant aux propriétaires d'un ouvrage posthume un droit exclu-

sif à la publication de cet ouvrage, leur a formellement im-

posé la charge d'imprimer séparément lesdites œuvres posthu-

mes, et sans les joindre à une nouvelle édition des ouvrages 

du même auteur déjà publiés et devenus propriété publique; 

" Attendu que des termes du préambule qui précède ce dé-

cret, l'intention du législateur ressort clairement ; qûe, déter-

miné par cette double considération, d'une part, que le pro-

priétaire des œuvres posthumes d'un auteur n'a pas à la fa-

veur de la loi des titres égaux à ceux de l'auteur lui-même, 

puisqu'il ne dote pas la société d'un ouvrage qui soit le pro-

duit de sou travail ou de son génie propres, et, d'autre part, 

qu'il était nécessaire de sauvegarder les droits du public, qui 

wst intéressé à ce que les œuvres de l'esprit soient vulgarisées 

et ne soient pas maintenues à des prix élevés, le législateur a 

voulu refuser au publicateur d'un ouvrage posthume l'espèce 

de privilège qui serait, au profit de ce publicateur, la consé-

quence nécessaire de l'édition simultanément laite d'une œuvre 

posthume et des œuvres du même auteur déjà tombées dans 

10 domaine public ; 
« Que les termes du décret de l'an XIII sont absolus; que 

le législateur n'a pas distingué, soit au cas où l'œuvre pos-

thume aurait plus d'importance que l'œuvre éditée précédem-

ment, soit à celui où elle ne serait qu'un fragment plus ou 

soiteutm a celui où la publication de l'œuvre posthume faite 

séparément des autres œuvres de l'auteur, présenterait plus 

ou Biorns d'avantages ou de difficultés ; qu'il ne peut apparte 

nir qu'aux Tribunaux de faire une distinction que le législateur 

na point faite, puisque cette distinction aurait pour consé-

quence d'amener le résultat que le législateur a voulu éviter, 

et de créer en faveur de l'éditeur des œuvres posthumes un 
monopole que la loi lui refuse ; 

« Attendu, eu l'ait, que sans qu'il soit besoin de rechercher 

si le demandeur fait une justification suffisante de ses titres à 

la propriété des œuvres posthumes du feu duc de Saint-Simon. 

11 y a lieu pur lo Tribunal do reconnaître, par application des 

principes qui viennent d'être posés, que 1*1 il demandeur a 

perdu le droit exclusif à la publication qu'il revendique, et 

qu'il aurait pu tirer des dispositions du décret de 'terminal 

an XIII; qu'en effet, do 1788 à 1818. il a été publié quatre 

éditions des Mémoires du fou duc, de Saint-Simon ; que si les 

Méinoires publiés étaient incomplets, ils formaient néanmoins 

mi véritable corps d'ouvrage, et qu'ils sont tombés dans le do-

maine public; 

« Qu'il est constant que, lors de l'édition die Sautelet, de 

1830, en publiant, les parties posthumes des œuvres de Saint 

Simon, le demandeur y a réuni les portions déjà précédem-

ment publiées desdites œuvres, qui étaient devenues propriété 

publique; que l'ii;observation de la condition édictée par le 

décret de l'an XHI a eu p mr con-équence de faire de plein 

droit cesser d'exister, si elle a existé, la propriété exclusive du 
demandeur des œuvres posthumes qu'il a publiées ; que Barba, 

en éditant ces œuvres posthumes, qui sont dans le domaine 

public, et Pion en les imprimant, n'ont fait qu'exercer un 

droit; que l'exercice d'un droit ne peut donner ouverture à 

des dommages-intérêts ; 

« Eu ce qui concerne la demande de Hachette : 

« Attendu que, par les motifs ci dessus, Hachette, qui ne 

peut avoir plus de droits que son cédant, n'est pas i'ondé à 

réclamer des dommages-intérêts, soit contre Barba, soit contre 

Pion ; que, quant à la partie de sa demande relative au duc de 

Saint-Simon , elle ne tend qu'à faire déclarer Hachette dé-

chargé des obligations à lui imposées par le traité que lo duc 

de Saint-Simon reconnaît avoir été conclu entre les parties; que 

le duc de S.iiiit-Simon ne conteste pas la demande de Ha-

chette ; 

« Lu ce qui touche la demande reconventionnelle do Barba: 

« Attendu que Barba ne justifie pas que la prétention sou-

levée, soit par lo duc de Saint-Simon, soit par Hachette, lui 

ail causé un préjudice, puisqu'il est constant que, nonobstant 

le procès intenté, ledit Barba a continué sans entraves les pu-

blications par lui commencées ; 

« Déboute le comte de Saint-Simon et Hachette et C" de leurs 

demandes cl conclusions contre Barba et Pion, dans lesquelles 

demandes, lins et conclusions, ils sont déclarés mal fondés; 

•( Déclare Hachette et Ce mal fondés en leur demande contre 

Barba et Pion ; en conséquence, les en déboute; 

« Déclare Hachette et C" dégagés de toute obligation envers 

le duc de Saint-Simon, notamment pour les droits d'auleurqui 

ont pu être stipulés à son profit; 

« Et recevant en la forme Barba reconvcntionnellemerit, de-
mandeu r, 

« Au fond, le déclare mal fondé en sa demande et l'en dé-

boute ; 
« Condamne le duc de Saint-Simon et Hachette et C« aux 

dépens vis-à-vis de Barba et de Pion, et le duc de Saint-Simon 

aux dépens vis-à-vis de Hachette et Ce. » 

Me Tbureau, discutant ce jugement, sans s'arrêter à l'exa-

men du droit de propriété de .M. le général de Saitil-Simon, 

sinon comme héritier du duc, au moins comme héritier de 
l'évêque-de Metz, son légataire, lait remarquer que le général 

se présente comme détenteur, et, à ce litre (art. 2279 du Code 

Napoléon), connue propriétaire de l'œuvre. Le droit de pro-

priété sur les objets mobiliers reconnu par cet article s'appli-

que il un manuscrit contenant une œuvre littéraire. (Arrêt de 

Bordeaux, i mai 1843.) De cette possession, de cette propriété 

découle essentiellement le droit de publier. Sans doute,la pos-

session de lettres missives et non destinéesà la publicité pour-

rait ne pas suffire ace sujet, mais quant à des Mémoires'écrits 

pour la postérité, ainsi queleduc de Saint-Simon lui-même l'a 

écrit.la possession implique nécessairement ïedroit de les pu-

blier(Renon >rd, sur le décret du 1er prarnal au XIII; arrêt de la 

i lour de Paris du 13 novembre 1811, au sujet d'un manuscrit 

de Broussais remis aux mains du docteur Montégne.i 

Ces principes, ajoute l'avocat, sont encore plus certains 

pour ce qui concerne la publication d'œuvres posthumes; pour 

ces œuvres il y aurait souvent impossibilité pour le détenteur 

de justifier de son droit de possession ; quand l'auteur est 

mort, l'œuvre ne réside plus que dans le manuscrit. 

M. de Saint-Simon a donc pour lui toutes les présomptions 

possibles en droit, comme il les a pareillement en fait. Ce 

droit, il le tire du décret du lr germinal, dont le préambule 

explique parfaitement le sens en ce qui concerne les ouvrages 

posthumes. « L'ouvrage inédit, porte ce préambule, est com-

me l'ouvrage qui n'existe pas et celui qui le publie a les droj]s 

do l'auteur décédé et doit eu jouir pendant sa vie. » 
M. Renouard enseigne, d'après ce même décret 'tom. H, 

p. 291) : « que la propriété des manuscrits appartient aux dé-

tenteurs à défaut de preuve contraire, et que le droit de copie 

est attaché à cette propriété. s> 
M. de Siint-Simon n'est pas seulement le possesseur du 

manuscrit, il en est le premier éditeur; c'est là son second ti-

tre aux yeux du décret, qui lui réserve ainsi le droit exclusif 

de publication. 
On objecte que sa possession n'est pas à titre de propriétaire et 

une possession légitime; l'Etat, dit-on, n'a pu en disposer: la 

propriété du manuscrit étai t inaliénable dans les mains de l'Etat. 

Mais, quand même il en serait ainsi, ce ne serait pas à M. Bar-

ba à invoquer ce moyen; ce serait à l'Etat. L'Etat ici n'a pas 

aliéné un bien qui fût à lui ; ce bien était la propriété de l'é-

vêque de Metz, puis des héritiers de celui-ci. Un séquestre 

avait été apposé momontaném nt; l'intérêt public cessant à cet 

égard, le droit de police, le veto a cessé aussi; le séquestre a 

ôîé levé. Mais cette mainlevée n'était pas la renonciation par 

l'Etat à un droit de propriété que l'Etat n'avait jamais eu. 

L'Etat, dit-on encore, a pu céder un autographe, un manu-

scrit, mais non pas en permettre la publication. M. Barba ne 

prouve nullement cette restriction ; elle ne se comprendrait 

pas à l'égard de mémoires historiques, destinés à la publicité, 

après une ou deux générations écoulées depuis la mort de l'au-

teur, ainsi que l'auteur lui-même en a manifesté le vœu, de 

Mémoires dont le général Saint-Simon avait annoncé la publi-

cation, d'abord en 1820, puis en 1828 et 1829; publication ef-

fectuée par lui, sans aucune réclamation de l'Etat, à aucune 

époque. 
Peu soucieux de se contredire, M. Barba ajoute : L'Etal a 

peut-être concédé le droit de publier, mais non par privilège 

pour M. de Saint-Simon. 
Non, le général a été mis en possession du manuscrit, qui w 

q'att.ol'IA.'i-oiiKé.ajjj.si.aus maius.da.rEM,..e! .commej«tmsc 

pêcher la publication à faire par le nouveau détenteur. 

Enfin l'Etat n'aurait, suivant M, Barba, fait la concession de 

publication que sous la condition d'une surveillance qu'il s'est 

réservée, et qui se .trouve énoncée dans les dernières expres-

sions de la lettre du. l'iaoût 1828, écrite par M. de Saint-Si-

mon. 
Mais, en supposant qu'il y eût là une réserve de l'Etat, ce ne 

serait pas encore à M. Barba à s'en prévaloir, et celui-ci n'ac-

querrait pas, par le silence de l'Etat, le droit de faire subir à 

M. le duc de Saint-Simon une sorte de déchéance. 

D'ailleurs, dans sa lettre, M. de Saint-Simon déclare qu'il 

est disposé à donner une édition prochaine ; il l'a donnée en 

effet pour partie avant 18'0, et le gouvernement n'a rien dit 

alors; vingt-huit ans se sont écoulés sous le bénéfice de ce si-

lence; ce n'est pas parce qu'il n'a pas exercé un droit de cen-

sure quelconque que M. Barba peut en exciper à son profit. 

Publiés pour la première fois en 1829 par le général de 

Saint-Simon, ajoute M5 T bureau, les Mémoires n'avaient été 

publiés en 1788. en 1791 et en 1818, que par fragments dé-

cousus, tronqués, souvent même altérés et compilés dans un 

esprit tout à fait opposé à celui de l'auteur, et qui en for-

maient à peine la sixième partie-, on n'a pu, sans fraude, leur 

donner le titre à'OÈuvres complètes ou de Mémoires du duc.de 

Saint-Simon, puisqu'ils n'étaient pas même extraits du ma-

nuscrit authemique, mais d'une compilation intitulée : Anec-

dotes hittoriques extraites des Mémoires du duc de Saint Si-

mon. Voici dans quels termes la publication de 1788 est ap-

préciée par La Harjje : « C'est ia plus infâme compilation 

qu'on aitiamais ré&anduedans.le ^UO'^fWtj^^ii^g^ 

b!e manœuvre qui a barbouille ce croquis n'entendit même 

pas ce qu'il transcrivait. La plupart des phrases sont enche-

vêtrées pèle mêle, sans distinction ni séparation de sens, et 

souvent même le sens est contredit par la ponctuation, sans 

compter les fautes d'orthographe qui font encore une foule 

d'autres contre-sens. La méthode de l'ouvrage n'est pas moins 

fautive : ce sont des morceaux isolés, pris çà et là, qui le plus 

souvent même ne sont pas terminés. La négligence a été pous-

sée au point qu'on renvoie à des articles qui ne se trouvent pas 

dans l'ouvrage. Et c'est, pourtant cet abominable galimatias 

que tout Paris s'est empressé d'acheter, et j'avoue à ma boute 

que j'y ai été attrapé, comme tous les badauds mes compatrio 

tes. » 

La publication de 1791, quoique d'un style plus correct, est, 

encore moins que la première, l'œuvre du duc do Saint-Sunoiî 

et la reproduction des 1 1 volumes in-folio qui seuls.renfer-

maient ses Mémoires; en effet, l'éditeur, l'abbé Soulavie, dé-

clare lui-même que « l'édition par lui publiée, outre le mérite 

d'être l'ouvrage de la liberté et l'un des fruits de la révolu-

tion, doit avoir celui de renfermer une foule d'anecdotes que 

le duc de Saint-Simon ne connut pas...;» il annonce que 

« dans le dépôt, des allaires étrangères se trouvent 11 volumes 

in-folio de mémoires manuscrits ou imprimés, que ite duc de 

Saint-Simon avait rassemblés ou réunis pêle-mêle, 4st sur les-

quels il devait composer les mémoires de sou temps... Les 11 

volumes in-folio sont, non les mémoires originaux du duc de 

Saint Simon, mais simplement les matériaux de ces mémoires 

que nous oii'rons aujourd'hui au public. » 

La publication faite en 1818 par le professeur Laurent n'est 

autre chose que la reproduction des fragments déjà publiés 

par Soulavie, abrégée même, rédigée dans un ordre purement 

chronologique et moins conforme encore que iou'e autre à 

l'œuvre originale. 
Enfin une série d'articles publiés par un de nos confrères 

dans la Gazette des Tribunaux dans les mois de septembre 

et, d'octobre dernier a eu pour résultat de démontrer que c'est 

en 1829, pour la première fois, qu'a eu lieu par le général 

duc de Saint-Simon la publication des Mémoire', authentiques 

du duc de Saint-Simon (1). Les précédentes compilations in-

formes et destinées à tromper la crédulité du public par un 

titre mensonger n'ont, pas pu avoir pour elfet de faire tomber 

dans le domaine publics [es Mémoires authentiques. 

_Maintenant, ainsi que l'ont décidé les premiers'juges, le gé-

néral de Saint-Simon, faute d'avoir retranché ces fragments 

ainsi publiés de l'œuvre originale, a-t-il perdu sur cette œuvre 

son droit de propriété ? 

Le décret du i" g rminal an XIII porté : 

« Les propriétaires par succession ou à un autre titre d'un 

ouvrage posthume ont n s mêmes droits que l'auteur, et les 

dispositions des lois sur la propriété exclusive des auteurs et 

sur sa durée, leur sont applicables, toutefois à la charge d'im-

primer séparément les œuvres posthumes, et sans les joindre 

à une nouvelle é litioudes ouvragesdéjà publiés et devi nu-; pro-

priété publique. » 

Ce décret ne crée pas, mais reconnaît seu liment, et consacre, 

en faveur du premier éditeur d'œuvres posthumes, un droit 

de propriété déjà préexistant'; t 'ut en bter isaut la publica-

tion cumulative des œuvres posthumes et < es œuvres tou-

cans le domaine public, il ne prononce aucune déchéance con-

tre l'éditeur qui n'a p s respecté celte interdiction ; M. i ocré, 

secrétaire du Conseil d'Etat à l'époque du décret, s'élève avec 

énergie contre toute penséede déchéance de la part du légis-

lateur. 
D'ailleurs, le décr t ne s'applique qu'au-cas où les œuvres 

jointes aux œuvivs posthumes sont déjà tombées dans le do-

maine public, et nu casAKi elles forment des ouvrages distincts 

et détuchés des œuvres posthumes, de sorte qu-'lés unes et les 

autres poissent être séparément publiées; en effet, le texte du 

décret emploie les expressions « œuvres» et « ouvrages» pouf 

(1; V. la Gazelle des Tribunaux des 19, 26 septembre f" 

6, 7 octobre 1856. 

déshmer et l'œuvre posthume et l'œuvre précédemment pu-

bliée- le texte du projet exprimait la même pensée, en exi-

geant la séparation des œuvres posthumes d'avec le reste des 

lu'res d'avec les autres ouvrages de l'auteur; ce qui est in-

terdit bar le décret, c'est de réunir deux ou plusieurs ouvra-

ges mitiirellem-ni séparés, c'est de joindre les œuvres posthu-

mes à une nouvelle édition des ouvrages déjà publies et deve-

nus propriété publique ; ces expressions et interdictions ne 

saura eiît s'appliquer au maintien, dans l'œuvre posthume, des 

fra gments qui lui auraient été précédemment empruntes, 

Duiso'ue, malgré cet emprunt, les fragments n en continuent 

pas moins à faire partie de l'œuvre, et qu en publiant cette 

œuvre dans son ensemble, l'éditeur n'y ajoute rien et se borne 

à n'en rien retrancher; la cession ou la publication de simples 

fragments d'un ouvrage ne saurait impliquer la renonciation 

au droit de céder ou de publier ultérieurement 1 ouvrage dans 

son entier ; qu'elle suppose, au contraire, la reserve du droit de 

les reproduire, non pas séparément, et par fragments^ mais 

{ comme partie intégrante et inséparable de l'ouvrage d'où ils 

ont été tirés, cette réserve est incontestable, surtout lorsque la 

publication des fragments n'est pas le fait volontaire de l'au-

teur, mais le résultat d'une usurpation de la part de tiers ; 

d'ailleurs, la concurrence que le décret a voulu prévenir ne 

peut exister sérieusement entre des fragments d'un ouvrage et 

l'ouvrage lui-même. 
La condition de ne publier une œuvre posthume que sépa-

rément des extraits qui eu auraient été déjà publiés rendrait 

la publication de cette œuvre tout à lait impossible, [aucun 

éditeur ne pouvant consentir à courir le risque d'être immé-

diatement reproduit s'il publiait l'ensemble de l'œuvre, ou de 

ne point trouver d'acheteur s'il ne publiait qu'une œuvre in-

complète, privée de son unité, mutilée par des coupures, et 

par conséquent illisible ; une telle séparation n'a donc jamais 

été dans la volonté du législateur , dont le but est, non de res-

treindre, mais d'encourager, en la protégeant, la publication 

des œuvres posthumes , et ces principes deviennent encore 

plus frappants lorsqu'on les applique à la cause. 

La séparation exigée par le Tribunal aurait été intellectuel-

lement et matériellement impossible; il eût fallu d'abord di-

viser les Mémoires, qui forment une œuvre unique indivisi-

ble, en deux parties entièrement séparées ; chacune de ees 

parties n'eût pas même formé une œuvre à, part et qui pût se 

suffire à elle-même, mais un ramas de fragments décousus, 

renvoyant sans cesse d'une partie à l'autre, au milieu d'un 

chapitre, d'un alinéa; d'une phrase même ; la partie princi-

pale se fût composée des 5[6es des Mémoires publiés dans 

«l'ordre du manuscrit, mais rendus complètement illisi-

bles par les lacunes que chaque page eut offertes ; l'autre 

partie se fût composée du sixième au plus de l'ouvrage, 

c'est-à-dire des fragments déjà publiés et destinés à compléter, 

à l'aide de renvois perpétuels, les véritables Mémoires; dans 

de pareilles conditions, les Mémoires du duc de Saint-Simon 

M' f bureau terminé1 'eu faisant remarquer que, nonobstant 

toutes les réclamations du général, MM. Barba et Pion ont 

complété leurs publications, et que cette conduite justifie la 

demande du général en 50,000 francs de dommages-intérêts 

contre l'un et l'autre solidairement, et à lin de destruction de 

tous les exemplaiies par eux.publiés en édition in-8° et 

in-4°. 

'humanité, et il ajoutait par 1 ~- -- - rv*v yaa ue . 

« fliiier, la certitude de ma hn me canaorait —• 1 <u-

La cause est continuée à mardi prochain pour les plai-

doiries de M" Celliez, Templier et Magnier, avocats des 

libraires. 

CHROiViaiTE 

PARIS, 20 JANVIER. 

Nous avons annoncé que Verger avait signé un recours 

en grâce. Dans sa supplique, qui a quatre pages, il prie 

l'Empereur de commuer sa peine en un exil honorable. 

Hier, dans la journée, Verger a reçu la visite de son 

père. On pouvait s'attendre à une scène émouvante; cette 

entrevue a, au contraire, été très calme. Verger a repré-

senté à son père qu'il ne devait pas s'émouvoir plus qu'il 

ne le faisait lui-même : « L'échafaud, lui a-t-il dit, n'est 

pas encore dressé; ma tête n'est pas encore tombée. J'ai 

écrit à l'Empereur ; j'ai la plus grande confiance dans sa 

miséricorde. » Au moment où son père se retirait, Verger 

l#„''hart?ea de diverses eprnmissinns. entre antres fj'allap à 
iNeuifiy enerener un certificat pour joindre aux pièces, et 

de lui acheter des vêtements plus chauds que ceux qu'il 

portait, pour lui permettre, lui dit-il, de passer le reste de 

l'hiver sans avoir à redouter les rigueurs du froid. Après 

avoir fait ces commissions, le père revint à la Concier-

gerie et dit adieu à son fils. Quelques instants plus tard, 

on prévint celui-ci qu'il ail ait être conduit à la Roquette. 

Au moment où le chef du service de sûreté venait pour 

opérer son transfèremenl, Verger prit, en pleurant, congé 

de tous les employés de la maison. Il aurait voulu, disait-

il, les embrasser tous, tant il était reconnaissant des égards 

qu'on avait eus pour lui. Il avait fait quelques pas vers la 

porte, lorsqu'il se reteurna du côté de la table et se lit 

mettre, entre ses bras attachés, les quatre mains de pa-

pier qu'il a couvertes d'écriture pendant sa détention. 

« C'est à moi, s'écria-t-il ; c'est ma propriété, je suis li-

bre de léguer à qui je veux : je léguerai cela à mon frère 

Frédéric. Un jour ou un autre, ceka vaudra plus d'un mil-

lion. » Un des employés du greffe, celui-là même qui a 

écrit sous sa dictée depuis sa condamnation, lui avait 

rendu quelques légers services ; Verger ne cessait de l'en 

remercier, regrettant de n'avoir à lui laisser aucun gage 

de sa reconnaissance. Cet employé lui témoigna le désir 

d'avoir un autographe de lui. Verger profita d'un mo-

ment où on lui donnait une pièce à signer et où ses mains 

étaient libres, pour lui écrire, sur un morceau de papier, 

la lettre suivante : 

a juchante atten-

tes et consolau-

J'ui vu plusieurs fois M. 11..., qui 

'ion de me \.si ter dans ma prison. 

Je l'eu remercie, ainsi que des paroi 

tes qu'il m'a adressées. 

Dieu n'oublie jamais une bonne action si minime qu'elle 

soit, et il regarde comme fait à lui même, ce que l'on fait au 

dernier des siens. 

Conci rgerie, le 18 janvier 1857. 

L. VEBGEH. 

Vinctus pro xt0 (pro Christo). 

Après avoir fait ses adieux huxemployés de la Concier-

gerie, Verger se disposa à partir. Mais,' à ce moment, il 

Manifesta une vive anxiété. Il pensa qu'on lui cachait la 

vérité, et il demanda à plusieurs reprises s'il était' bien 

vrai que son départ de la Conciergerie n'eût d'autre mo-

tif qu'un changement de prison.Sur la réponse affirmative 

qui iti fût faite, il reprit courage; mais au moment de 

monter erl voiture, apercevant dans la cour un grand 

nombre de curieux massés de chaque côté, il s'écria • 

« On me trompe ; c'est bien certainement pour me faire 

subir l'exécution qu'on me fait sortir d'ici ! Oh ! oui I je 

n'en . saurais douter maintenant, on me conduit à 

l'exécution! _ Non! \u\ répondit-on, on vous 

conduit, comme on vous l'a dit, à la prison de 

Hoquette. » Cette réponse ne parut pas le ras-

était d'une pâleur extrême, et ce fut avec 

quelque peine qu'il put monter dans la voiture, où il fut 

placé avec un agent dans le compartiment de l'avant • les 

antres cellules étaient occupées par d'autres condamnés 

destinés pour la même prison. Aussitôt que Verger fut 

placé, la voiture s'éloigna et le postillon la dirigea vers la 

Roquette. Pendant tout le trajet, Verger, dominé par la 

pensée qu'on le conduisail, comme il disait, à ['exécution 

ne cessait de demander qu'on lui affirmât solennellement 

qùil n'eu était pus ainsi. « Jurez-moi devant Dieu, disait-

« il, que vous ne me conduisez pas à la guillotine' ode je 

« ne vais pas être exécuté ! » On ne pouvait lui répondre 

que par les mêmes affirmations ; mais il les croyait dictées 

la 
surar 

Ne craignez pas de 

me causerait moins"! 
peine que le doute. » ue 

C'est dans cette situation d'esprit qu'il se trouvait l
or 

l à cinq heures moins un quart la voiture arriva dan» r" qu a cinq Heures moins un quart ia voiture arriva dans 

cour de la prison de la Roquette. En descendant, Veriâ 

jeta un coup d'œil rapide autourde lui, et, après av0i 

reconnu qu'on lui avait dit la vérité, il s'excusa ' 

crédulité et reprit un peu de courage. On le fit 

Le dossier de l'affaire Verger est arrivé ce matin an 

parquet du procureur général près la Cour de cassation, 

Il a été communiqué.dans la-journée à MM. Reverchon et 

Thiercelin, avocats à la Cour de cassation, qui sont char-

gés d'office cette semaine de l'examen des pourvois cri-

minels. 

On pense que le pourvoi de Verger sera appelé jeudi 

prochain. 

Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Furier, tenant, rue Saint-Victor, 135, une 

cave pour le compte du. sieur Reauvalet, marchand de 

vins, à un mois de prison et 50 fr. d'amende, pour mise 

en vente de vins falsifiés. — Le sieur Chomerof) 

chand de combustibles, rue Censier, 53, à un mois 

son et 50 fr. d'amende, pour n'avoir livré que 851 

charbon, sur un hectolitre vendu. 

Pour envoi à la criée de veau insalubre : Le si 

vous, boucher à Pontheu (Sarthe), à 50 francs d'à 

— Le sieur Caron, boucher à Château-Thierry (Ai 

50 fr. d'amende. — Le sieur Belot, charcutier à 1E 

(Sarthe; à 50 fr. d'amende. — Le sieur Garmign 
cher à Kussière (Seine-et-Marne), à50 fr. d'amende 

sieur Dupré, bouchera Joigny (Vonne;, à 50 fr. d'à 

— Et le sieur Chenus, boucher à Sepsorts (Seine-t 

ne), à 50 fr. d'amende, 

— Il y a quinze jours, nous avons fait connaître le v 

audacieux commis dans un des bureaux de la Banque de 

France, de seize billets de mille francs au préjudice d'us 

garçon de recelte, et l'arrestation immédiate de Fauteur 

du vol. 

Cet individu, qui est d'origine étrangère, réside habi-

tuellement en Angleterre et se nomme Winckel, comparai! 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel sous la pré-

vention de soustraction frauduleuse. Voici le résumé des 

faits. 

Le sieur Vigneron, garçon de recette au service d'u» 

entrepreneur de bâtiments, était venu à la Banque m 
toucher une somme de 18,600 francs qui venait de lui* 

payée par la caisse de service en dix-huit billets de D# 

francs et 600 francs en coupons de billets. Comme i 1 avait 

besoin de monnaie, il se rend au bureau du chaiige, o« 

près du guichet il trouve un individu (Winckel) qui sem-

blait, attendre, mais qui ne parlait pas à l'employé chqfl 

du change. Ici s'établit entre les deux hommes un p^'j 

colloque. « Vous êtes le premier, dit Vigneron à Wind» 

passez, c'est votre droit. — Je ne suis pas pressé, rôpoudj 

Winckel, vous pouvez passer avant moi. — Ron, iion,^ 

prend Vigneron, passez, chacun son tour. » 

Winckel se décide, s'avance vers le guichet, et cliatf 

un billet. Vigneron, après lui, ouvre son portefeuille)'; 

prend la busse de billets de banque, eu retire deux I1" 

change contre des écus, remet le reste de la lusse dan»; 

son portefeuille, son portefeuille dans la poche de sa v« 

et compte sa monnaie. Pendant ces divers mouvan*| 

de Vigneron, Winckel n'était pas sorti; cependant ilsl* 

loigne le premier. Vigneron ne tarde pas à le suivre,^ 

sur le seuil même du bureau qu'il quittait, il s'apéiyS 

que sou portefeuille n'est plus dans sa poche. Effrayé ^ 

cette découverte, il fait quelques pas en avant, et àlfl 

trée delà cour il aperçoit Winckel, se précipite vers" 

en criant do lotîtes ses forces : « Rendez-moi mon 

Ibuille, malheureux, rendez-le-moi! » Quelques surve'. 

lanls entendent ces cris, barrent le chemin à YVinckebJ 

se trouble et dit tout Ce suite : « Votre portefeuille ! 

c'est avons! le voilà; vous,l'avez laissé tomber ^ 

doute, je l'ai vu par terre et je l'ai ramassé'. — Tout 

que vous voudrez, lui dit Vigneron, mais vous êtes un 

leur, et je vous fais arrêter. » 

Winckel, à l'audience, nie toujours, comme au I1)("nL 
de son arrestation, avoir soustrait le portefeuille; » s ' 

tient qu'il l'a trouvé. . ^ 

i% le président, à Vigneron : Etes-vous bien sûr q 

vous n'avez pas laissé tomber votre portefeui1'6 P 

terre ? 

Vigneron : Oh ! parfaitement sûr; il y a trente ans 1 

je suis garçon de recette, et jamais je n'ai rien perdu-

,)/. la président : Etes-vous également bien sui 

Winckel soit sorti avant vous ? ^i, 

Vigneron : J'en suis très certain; il est sorti avan ,0l)r, 

et quand je su:s sorti, et que je l'ai aperçu dans l» u 

il était au moins à dix pas en avant de moi. 

Le chef des surveillants de la Banque déclare 3^ 

cris poussés par Vigneron des surveillants ont tri 

chemin à Winckel, qui était à plus de dix pas en av 

sieur Vigneron. , uqt^ 

Durant ces affirmations, le prévenu Winckel 9 8 P 

greffe et on le conduisit ensuite dans la chambre"^ 

lui était destinée. 

Il a été renfermé dans l'une des trois chambres de 

condamnés à mort, dans celle qui été occupée précédera8 

ment par l'assassin Dombey, et dans laquelle, il y a en" 

viron un an, un autre condamné à mort a été saisi", en an" 

prenant la commutation de sa peine, d'une congestion cé-

rébrale à laquelle il a succombé quelques jours plus tard 

Eu entrant dans cette chambre, Verger en a examiné 

attentivement les dispositions, intérieures et il a pari) 

se remettre un peu et oublier l'émotion qu'il aYaj, 

montrée pendant toute la durée du trajet. Avant d,, 

quitter le greflè, il avait demandé avec quelque era, 

pressement s'il pourrait obtenir à la Roquette le 

régime de vie, c'est-à-dire la même nourriture qu'on 1^ 

accordait à la Conciergerie, et il avait de nouveau sollicité 

la faveur, qui n'avait pu lui êlre accordée, d'être délivré 

de la camisole de force : « Veuillez prier M. le préfet de 

police de m'accorder cette faveur, a-t-il ajouté, soyez per. 

suadé que je n'ai l'intention nide m'évadernidemedétruire. 

d'ailleurs ne snis-je pas assez bien gardé pour que toute tenta', 

ti v'e de ce genre soit impossible ? Si l'on savait quelle torture 

c'est pour un homme comme moi, qui éprouve un besoin 

continuel de travail, d'être soumis à cette rigueur, je stns 

certain qu'on m'en dispenserait. Voyez ma position : je 

suis condamné à mort; sous peu de jours peut-être l'arrêt 

pourra recevoir son exécution ; mais avant j'aurais des 

dispositions à prendre : j'ai à faire mon testament, à ré-

gler les intérêts de mes héritiers, etc., et je ne puis ]e 

faire parce qu'on me met dans l'impossibilité d'écrire., 

On lui fit comprendre que les règlements étaient formels 

à cet égard; qu'au surplus, sa réclamation serait transmise 

à qui de droit, et cette promessse parut le satisfaire. Qaoj 

qu'il en soit, l'espèce d'abattement dans lequel ilavaitpas-

sé les journées d'hier et d'avant-hier, et qui avait été sin-

gulièrement augmenté au moment de son transfèremenl, 

est loin d'être dissipé; néanmoins son sommeil a été p,,, 

agité pendant la nuit dernière, mais dans la journée il s'est 

Liuuve ne iionvt.311 en pmie H des préoccupations diverses,1 

parmi lesquelles celle de la conservation de sa vie tient < 

visiblement la première place 

(2 

n 

(t 

•fa 
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• ,„ dans des dénégations désespérées 

P
ers

^
é
| deux années d'emprisonnement. 

II a été con-

iine ronde'de {police a trouve la nuit dernière un 

rie trente et quelques années pendu a un arbre de 
1
IJL ranneins dans le faubourg Samt-Jacques: 

xéè à une branche de l'arbre et 

projet; il , on a su que c'était un ouvrier corroycur nomme 

, «,»-ilié dans le quartier. On ignore le motif de cet 

fSé des Capucins dans 
hM' t l'aide d'une corde Bx 
e est/ '

 ga cravate
 q

U
e cet homme aurait exécute son 

avait cessé de vivre au moment où il a été dé-

jf
UV6

domicilié dans le q 
1
 je désespoir consomme sur une place publique. ■ 

' l
 a

 dame P.--, domiciliée me du Faubourg-Saint-

" ~*
 ava

it laissé seuls dans sou logement hier, pen-

jaoqu
e
^j' ,

s
 i

nsta
nts, ses deux enfants âgés de sept ans 

dant
 ans

_ p
en

clant son absence, l'aîné s'étantappro-
et t,e

r
 I,, poêle allumé,' le feu prit à ses vêtements, et l'en-

clié"
 es

 avoir cherché vainement à l'éteindre, se sauva 

tant »P
 vo

j
s
j
n
e qui parvint à étouffer l'incendie qui 

*^
 U

;T Malheureusement, la victime avait reçu sur les 

Rentes parties du corps des blessures tellement gra-

-■t'ou désespère de pouvoir la conserver à la vie. ves <lu 

Hn accident 
rue du Cherche-Midi. La dame veuve G. 

ja.it allumer son poêle. 

même nature est arrivé aussi le même 

jen vou-

a mis le feu à ses vêtements, et 

l'on est parvenu a l'éteindre, elle avait déjà le corps 

'°
r!il

^rt de très graves brûlures. On a dû porter la victime 

e
011

*
 te

 haie à l'hospice Necker, où l'on a des craintes 

^sérieuses pour sa vie. 

— Hier, après midi, un jeune homme de vingt-deux à 

"Tt-quatre ans, paraissant appartenir à la classe ou-
V1I

-?re et se trouvant en état d ivresse, s'était assis et en-

Trati sur le garde-fou oui forme la limite du port Saint-

Bernard près du pont d Austerlitz. Au bout de quelques 

stans cet individu est tombé à la renverse dins la Seine 

't'a dis'paru emporté par le courant. Les recherches qui 

ont été faites immédiatement pour le découvrir ont été in-

fructueuses. 

DÉPARTEMENTS. 

SEI\E-I\FÉKIEURE (Havre), 19 janvier. - On lit dans le 
Journal du Havre : 

« Le Diari ) de la Marina, du 25 décembre, qui s'im-

prime a la Havane, a reproduit le paragraphe suivant, 

emprunte a la Jlborada de Villa-Clara, amre ville de l'île 
de Cuba : 

« Nous avons à communiquer à nos lecteurs une nou-

elle qui sera reçue avec une satisfaction générale. Le se-

nor Eulate, un des naufragés du Lyonnais, est sauvé. Le 

lendemain de la catastrophe, il fut recueilli par un naviiv 

anglais allant à la Jamaïque : sa dame fut sauvée en mê-

me temps, ainsi que d'autres passagers. Cette nouvelle est 

confirmée par lettre particulière d'une personne amie de 

notre ancien lieutenant-gouverneur, qui, en nous quittant 

avait laissé parmi nous des sympathies si profondes et t'i 
sincères- » 

•< En rapprochant ce récit de celui que nous avons 

donne de 1 embarcation vide recueillie par le Beauty 

et transporte^également à la Jamaïque, on se demandera 

s il laut voir là une coïncidence providentielle ou plutôt 

une simple conjecture formée sur les initiales F. E... dont 

était marqué le mouchoir de batiste fine trouvé dans l'em-

barcation rencontrée par le Beauty et ramenée à la Jamaï-

que. On remarque, en effet, dans la liste des quarante pas-

sagers du Lyonnais, le nom de don Fose de Jïulate, in-

diqué comme accompagné de sa femme et d'un domes-
tique. 

« Des chiffres du mouchoir dans l'embarcation sauvée 

par le Beauty, n'a-t-on pas pu être amené à conclure le 

sauvetage de son propriétaire, de même qu'un moment on 

avait pu espérer le salut de quelques autres naufragés d'a-

près les objets retrouvés dans l'embarcation ramenée à 
Liverpool par le Neptune? 

« En présence de ce doute, le nouvel indice doit donc 

être accueilli sous toute réserve; mais il n'est pas permis, 

non plus, de le tenir pour non avenu, jusqu'à plus ample 
éclaircissement. » 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — La Compagnie 

a 1 honneur d'informer le public qu'un service 

permanent de douane pour l'acquittement des 

droits à l'importation et à l'exportation, sera 

établi prochainement à l'Entrepôt des Batignolles 

(16, rue Cardinet), où des magasins vastes et com-

modes, reliés avec la gare du chemin de fer par des 

rails, seront mis à la disposition du commerce pour 

le stationnement des marchandises avant ou après 

l'acquittement. 

La Compagnie remplira gratuitement les formalités 

en douane dans l'intérêt des expéditeurs qui se trou-

veront, en outre, exonérés des frais de cordes et 

plombs et de double camionnage qui grèvent aujour-

d'hui la marchandise. 

La Compagnie se chargera également, moyennant 

un tarif réduit, de l'emballage tant en GRAS qu'en 

MAIGRE, des colis destinés à .l'exportation, toutes les 

lois que les expéditeurs ne jugeront pas utile de faire 

laire cette opération par leurs propres emballeurs, 

auxquels un local spécial sera affecté à cet effet. 

AV COMPTANT, 

MM. Ch. Christofle et Ce prient les personnes qui 

désireraient acheter des produits de leur manufac-

ture de lire la note insérée à la 4* P
age de ce journal. 

Biiuroc «le Pari» tin 20 Janvier 1859. 

, l Au comptant, D" c. 68 20.— Sans chaug. 
a W/W t Fin courant, — 68 23.— Hausse « 15 c. 

, j Au comptant, D" c. 94 25.— Hausse « 25 c. 
' \ Fin courant, — .— 

3 Oioj. du 22juin.. 68 20 
3 0[0 (Emprunt).... 

— Dito 1855... 68 05 
4 0p9j.22sept 
4 1|2 0(0 de 1825... 
4 1[2 0[0 de 1852... 91 25 

4 1 [2 0[0 (Emprunt). 
— Oito 1853... 

Act. de la Banque... 4200 — 
Crédit foncier 620 — 
Société gén. mobil... 1410 — 
Comptoir national... 717 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Hotsch.)... — — 
Emp. Piém. 1856... 92 50 

— Ohl ig. 1833.... 54 — 
Esp ,30[0, Dette ex t. 

— Dito, Dette int. 381 [2 
— Dito, pet. Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 0(0 871i4 
Turquie (emp. 1854). 

FONDS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig.delaVille (Em-
prunt 25 millions, 1055 — 

Emp. 50 millions... 1033 — 
Emp. 60 millions... 390 
Oblig. de la Seine... — — 
Caisse hypothécaire. — — 
Palais de l'Industrie. 71 25 
Quatre canaux 1090 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. —« — 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin — — 
Gaz, C1' Parisienne.. 757 50 
Immeubles Rivoli. .. 103 75 
Omnibus de Paris... 783 —■ 
Cielmp.d.Voit. de pl. i-6 25 
ComptoirBonnard... 145'— 
Docks-Napoléon .... 170 — 

A TERME. 

3 0p0 
3 0[0 (Emprunt) 
i lf2 0i01852 
4 lf2 0[0 (Emprunt). 

1" Plus ! Plus D" 
Cours. haut. 1 bas. Cours 

68 05 68 40 68 03 68 25 

CHEMINS DE FKB. COTÉS AU PAB.QTJKT. 

Paris à Orléans 1387 50 
Nord 952 50 
Chemin de l'Est(anc) 840 — 

— (nouv.) 770 — 
Paris à Lyon 1391) — 
Lyon à la Méditerr.. 1785 — 
Midi 773 — 
Ouest 875 — 
Gr. central de France. 622 50 

Bordeaux à la Teste. 623 — 
Lyon à Genève 747 50 
St-Ramb.àGrenoble. 655 — 
Ardennes et l'Oise... 566 25 
GraissessacàBéziers. 552 50 
Société autrichienne. 763 75 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 60 i 75 
Ouest de la Suisse... 490 — 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAIS iWSQft BUE MARIE-STUART, 

Étude de W It.*MO\l» I»K I..V CROISET-

ÏE avoué à Paris, avenue Victoria, à l'angle 
delà rue Saint-Martin, n° 1. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 11 février 
1857, au Palajs-de-Justice, à l'aris, deux heures 
de relevée, en un seul lot, 

D'une MAISON et dépendances sises à Paris, 
rue Marie-Smart, 11. 

Revenu brut : 7,100 fr. 
Revenu net: 6.212 fr. 33 c. 
VOTA. Ce dernier revenu est susceptible d'une 

notable augmentation par suite de l'expiration du 
bail de l'un des locataires. 

Mise à prix : 6<>,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1» A M" KAMO.Y8» B»E B,.V CItOIMKTTK, 

■suivant, dépositaire d'une copie du 
ibarges; -

Devant, avoué eolicitant, demeurant à 
de la Monnaie, 9 ; 
Bertrand Mailiefer, notaire, demeurant 
e du Havre, 10. (6610) 

&ES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

X MAISONS A PARIS 

ition, le 10 février 1857, sur une seule 
-n la chambre des notaires de Paris, de 

I" bue MAISON, rue des Déchargeurs, 18. 
Revenu net, 1,344 fr.; en 1861, 1,444 fr. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
2" Lue MAISON, rue Maucou-eil, 36. 
Revenu net, 1^00 fr., susceptible d'une grande 

augmentation. — Mise à prix, 20,000 fr. 
* Une MAISON, rue Mauconseil, 38. 
Revenu net, 1,800 fr. — Mise à prix, 15,000 fr. 
4»Une Sî AISON, rue Mauconseil, 40. 
Revenu net, 1,871 fr. — Mise à pr.x, 20,000 fr. 
o° Une MAISON rue de la Ferronnerie, 39. 
Revenu net, 1,934 fr. — Mise à prix, 15,000 fr. 
<>■ Une MAISON, rue Saint-Denis, 244. 
Revenu brut, 11,530 fr.—Mise à prix, 130,000 fr. 
taeilités de paiement, 

^'adresser à M» FREMYN, no aire, rue de 
Lille, 11

 ; 
A Me Bertrand Maillefer, notaire, rue du Ha-

vre, 10; 

A M« Mestayer, notaire, Chaussée-d'Antin, 44, 
epositaire du cahier des charges et des titres. 

.(6587/ 

HWEL ET TERRAIN A PARIS 

,
 a

 Rue de Bellechasse, 16 et 48, 

de
s

 uni • sur uue seule enchère, en ia Chambre 

14 n' de Paris>,e mardi 17 février 1857-
i;"jlres 35 centimètres environ de façade. 
"ra«des lacilités de paiement. 

S'a 1 Mise à prix : 200,Ot.O fr. 

ris rnô
efe,r a S|e

 MESTAYBB, notaire à Pa-
' uedelaChaussée-d'Antin,4i. (6615)' 

Ventes
 Par autorité de justice. 

E" l'hôtel des 21 janvier. 
p„„ . C01ïlmissaires-priseurs, r. Rossini, 6 

ft73i
 P

 t,onsistant en : 
..^ternis,

 rid?aux> jardilljère ^ffoimier ':„
nd

?
ai,x

' j
ardi

»<ere, vi 
• A tendon, tableaux, lapis, 
â7r4!4 LrU

r
de

 Vi»e l'Evôqïe/o.. 
pls. table., v ' .'aulculls> chaises, guéridon, ta-

ledux, piano, pendule, candélabres, etc. 

>lV,toi^„.. Le 22 janvier. 
Rossini,6. 

comp 

ide-poche 
■te. 
I 

;uéridon, ta-

n l'hfttol H Le ̂  ianvie'"-
(27s

i T
a
bi^

eSC
!
)mmissaireSJ

'
J
''
iseurs

. ROSMU.,«. 

«2°if. ala» lses' tabourets, rideaux, comp-
iâ7(i

) Pa,,un'
€0nrim?de'table de nuit, pendulette, 

tiers. s' Paietot, chemises, bottes et sou-
I2,7

J 

En une maison rue Beaubourg, 100. 
(284) Comptoirs, montres vitrées, bureau, partie 

de toiles, cotonnades, mercerie, lingerie, etc. 
Rue de Courcelles, 3S. 

(285; Tables, chaises, fauteuils, pianos, guéridon, 
bureaux, commode, le tout en acajci, glace, etc. 

Sur la place du marché de Charonne. 
("286; Tables, chaises, bibliothèqu", un lot de li-

vres, canapé, fauteuils, glaces, gravures, etc. 
_ Sur la place de la commune de Xeuilly. 

(287) Parapluies, ombrelles, cannes, comptoirs, 
montres, tables, commodes, armoire, fauteuils. 

Maison àClichy, route de la Révolte, 92. 
(288) Tables, chaises, fontaine, un poêle, lampes, 

llambeaux, batterie de cuisine, tombereaux, etc. 
Sur la place du marché de Motitrouge. 

(289) Table ronde en noyer, chaises, commode en 
noyer, guéridon en acajou, vases, flambleaux, etc. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

CES ALCOOLS DE L'ALGERIE 

D'une délibération de l'assemblée générale des 
actionnaires de la compagnie générale des Al-

cools de l'Algérie à la date du 7 janvier 1857, 
dont extrait en due forme sur timbre a été enre-
gistré à Paris (bureau des actes sous seings privés), 
le 19 janvier 1857, volume 41, case 5, par Pom-
mey, quia pergu 6 fr., décime compris", 

Il résulte entre autres choses : 
1° Que la démission de M. Amédée-Hippolyte-

Auguste-Lambert des Cilleuls de ses fonctions de 
gérant de ladite compagnie a été acceptée. 

2° Que cette assemblée a nommé directeur-gé-
rant de ladite compagnie, M. Charles Mahaud, in-

génieur civil, demeurant à Paris, rue Saint-Louis, 

90, qui a accepté ces fonctions et a seul qualité 
pour gérer et administrer. 

3° Que la raison et la signature seront désor-
mais : Mahaud et Ce. 

4° Que la compagnie prendra à l'avenir la déno-
mination de Compagnie générale des Sucres et Al-
cools de Sorgho. 

3° Et que les modifications apportées par ladite 
délibération aux statuts ne changent rien à l'ob-
jet, à la durée et au capital de ladite compagnie 

Paris, le 20 janvier 1857. 

(17181) MAHAUD et C". 

COMPAGNIE FRANÇAISE 

DES PONTS YERGNIAIS 

MM. les actionnaires de la compagnie française 
des Ponts Ycrgnïrtis sont prévenus qu'une 
assemblée générale extraordinaire aura lieu le sa-
medi 7 février prochain, à deux heures, au siège 
social, 21, rue Louis le-Grand, pour entendre le 
rapport du gérant et délibérer conformément aux 
articles 4i et 45 des statuts, sur les propositions 
qui leur seront faites par le gërantavecl'approba-
tion du conseil de surveillance. 

Pour assister à l'assemblée, il faut être porteur 
de dix actions au moins, donnant droit à une voix. 
Les titres devront être déposés au siège social au 
plus tard le 5 février, contre la remise d'une carte 

d'admission- (17179) 

MINES D'ETAINLIHALTMIENNE 

MM. les actionnaires de .la compagnie des Mi-

nes tl'étain de la Hante Tienne sont in-
vités à se réunir, conformément aux articles 31, 32, 
33, 34, 35 et 36 des statuts, en assemblée généra-
le annuelle, au siège de la compagnie, rue de 
Bourgogne, 57, le samedi 31 janvier courant, à 
trois heures du soir, et immédiatement après en 
assemblée générale extraordinaire pour nommer 
les membres du conseil de surveillance, modifier 
les statuts de la société et les mettre en rapport 
avec la nouvelle loi, et voter sur le projet de fusion 
de la société avec la société de Recherches de 
houille sous la raison sociale Raoul Destrem et Ce. 

(17151) 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE 

DES MINES DE CIMUE-NATIF 

DU LAC SUPÉRIEUR (AMÉRIQUE DU NORD). 

MM. les actionnaires de la société française des 
Mines de l'nlvre-natir «lu lac Supé-

rieur sont convoqués en assemblée générale or-

dinaire et extraordinaire pour le samedi 21 février 
prochain, conformément aux articles 23 et 26 des 
statuts. 

La réunion aura lieu au siège de la société, rue 
de la Chaussée-d'Antin, 19 bis, à deux heures de 

l'aprèsmidi. 
Four en faire partie, il faut être porteur d'au 

moins dix actions, et en avoir fait le dépôt au siège 
de la société contre récépissé, huit jours au moins 
avant la date fixée pour la réunion. 

On pourra s'y faire représenter par des fondés 
de pouvoir ayant eux-mêmes le droit de voter. 

Le directeur-gérant, 
(17180) MAURICE et C«. 

L'ANNÉE SCIENTIFIQUE ET IN-

nllCTRIFi I ï1 ou exP0Sé annuel des travaux 
illlOI IlluLLEi scientifiques, des inventions 
et des principales applications de ' la science à l'in -
dustrie et aux arts qui ont attiré l'attention publi-
que en France et à l'étranger, par M. Lou s FI-

GUIER, docteur ès-sciences, docteur en médecine, 
agrégé de chimie a l'école de Pharmacie de Paris, 
rédacteur du bulletin scientifique de la Presse. 

PREMIÈRE ANNÉE, 1 vol. in-18 jésus. 3 fr. 50 c. 
Ce volume est le premier d'un recueil qui sera 

publié chaque année et qui formera un véritable 
Annuaire des sciences appliquées. 

Librairie de L. HACHETTE et Ce, rue Pierre-
Sarrazin, 14, à Paris, et chez les principaux li-
braires de la France et de l'étranger: 

N. B. On peut recevoir cet ouvrage franco, en 
envoyant le prix ci-dessus, en un mandat sur la 
poste ou en timbres-poste. .(17182) 

NETTOYAGE DIS TACHES~ 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

RE'ïirfltyE'.rill I 4 y 1 tr- 25 le tlacon, rue 
DMlIlIllIi tOLLAa. Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(17073)* 

Guillemeteau, i |T ri| 1 II â »m 125, ruo 
Chartier et C«. AU ï LAMALIU. Montmartre 

Agrandissements de la maison spéciale de 
BLANC, toiles, calicois, lingerie, linge de table, 
trousseaux et layettes; linge confectionné. 

.(17125), 

Étude île M* i'h. 1ÎOU1MM, avoué à Paris, rue de la Corderie-Saint-Honoré, 4. 

J8XJPM0JPMtIATJF&JV POUU CAUMJE D'UTMMslTJE JPKTBLIQUM, 

CHEMIN Di U NORD. 
AGRANDISSEMENT DE LA GARE ET DES ATELIERS DE LA CHAPELLE, 

• . 

TABLEAU DES OFFRES SIGNIFIÉES A TOUS LES INTÉRESSÉS 

, J
e

- guéridon'
 cart0Imier, chaises, caisse, pendu-

m
«) &

 arm0lre a
 S

laoe
>
 loi|

ette, etc. 
,J

e
 bla,

 C
h
 VItrees

«
 tal,le

< tréteaux, mécanique 
të?9l n:..'cmsseuse. commode, rideaux, etr. H 
J

e
 bla êhut"'"*8'table

- tréteaux, mécan 
'-

79
) Divan

 US?' co'»mode, rideaux, etc. 
E»*» arm ?

re!llers' élises, descente de 

•S°; Tâblp? heaglace' Pendule, toilette, etc 

fe''ie M^'eS
UteUils

' places, pendu] foi, (■:'," uc
^'snie, etc. 

eeat' ̂  ,able
> P« 

., Kn« Sa I.. t ,
(
Pr"ss|enne, él-Mi» -

(s8â
)îab cs < h

t
--"

,,lc
' 

t)o„ tu '
 d'T' commua, 

I Staux Lid"S' 1 ,e d
«s Amandiers, 11 

la,,. " '.
T,DLDRI

«ÎS, biSdllo» .„„„!.:.. \ 

il, 

les, 

—, xi.oiaci, pendule, 
établis et accessoires. 
"'8 Rnmbnteau, 72. 

-..^^.0, secrétaire, guéri-
«ndule, l'auieuils, etc. 

NiÊiT»î telanS T des
 AmaiidiersTir' 

61
 ̂ >ob]ets '

 bs8Cn
H. '"«chine'à vapeur 

24 
26 
27 
28 

29 

35 

et 

30 
43 

i'i 

45 

fd. 

id. 
id. 
id. 

id. 

48 

50 

56 
64 
71 

id. 

là. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 
id. 
id. 

353 
328,126 

125 

121 

91 

88 P. 

88 P. 

82 

8!) 
78 

79 

57--
61 62 

NOMS DES PROPRIÉTAIRES NOMS 

LIEUX DITS. 

NATURE CONTENANCES OFFRES 

TELS QU'ILS SONT INSCRITS AU ROLE. PRÉSUMÉS RÉELS. 
DES LOCATAIRES. DES PROPRIÉTÉS. EXPROPRIÉES AUX PROPRIÉ- AUX LOCA-

TAIRES. TAIRES. 

Favnot (Adolphe), Grande-Rue, 136. Faynot frères, i La Chapelle, Grande-Rue, 135. Grande-Rue, 135. Jardin. 46 55 52,605 » 
Marin, artificier. Sol, cour, bâtiments' 2,000 » 

Bâtiment. 
y compris 

i la valeur des 
construc -

Charroy (veuve), rond-poinl de l'Etoile, k' 
lions qui lui 

La imime, rue d'Angoulème-Saint-Honoré, Î2. { 'Grande-Kue, 137. ( ; 19 24 28,000 » i appartien-
' Neuilly. , draient. 

Aubineau et C*, fabri-
cants de lampes-pha-

Jardin. 12,000 » 
Bâtiment. y compris 

res. Usine. la valeur des 
Deschaun, propriétaire des constructions. j Sol, usine. i construc -

tionsquileur 
appartien-

draient. 
Letellier, épicier. Letellier, fabricant de chandelles, Grande-Rue, à Grande-Rue, 137. Jardin et maison. 23 35 26,405 » 

La Chapelle. 
Dorchies, marcliand de Grande-Rue. 1 » 

charbon. 

llerceon, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 346. Le même. 1 Bussy, marchand de 
charbon. 

Mahin, brasseur. 

Terrain. 11 93 44,141 » 1 » 

i -1 » 
La Compagnie du chemin de fer du Nord. La même. Dabout, marchand de 

vins. 
îd. Terrain et maison. 0 54 650 » 

Demouçhy, cabaretier. Fontaine (Joseph), marchand de vin, rue de la Labbé (M11*), marchande » Terrain et maison. 1 95 18,000 » 3,000 » 
Gare, a La Chapelle. de vins. 

Terrain et maison. Dabout, marcliand de vins en détail. Dabout, marcliand de vins, rue de la Gare, à Lu » 1 34 30,000 » 
Chapelle; 

• 
«Il 

y compris 

l'indemnité 
pour 

ft déplacement 
du fonds de 

commerce 
et toutes 

Grande-Rue. 
■ autres. 

Petit, jardinier-fleuriste. Terrain. 21 01 21,430 » 1 
Halouie (Pierre-François), nie Mareadet, p» i, 

à La Chapelle. 

Le même. 

Alexandre-Victor Auvry, 

G h i sciai. 
Darollet. 

Grande-Rue, 161. Terre. 21 25 21,700 ,,. 

1 
1 

Marteau (Pierre). Adolphe Auvry, . 

et 
(Sophie-Florentine Auvry. 

» 

Jddm. 
Idem, 165. Terre. 10 70 11,000 » 

Cotlin (Louis-Augustin). Le même, chaussée de Clignancourt, a Moul- n Idem, 163. Terre. 10. 86 11,080 » 
in art rc. 

Godard ( Jean-Pierre- Grande-Rue, 167. Godard (Pierre). Godard (Pierre-Alexandre) père, Grande-Rue, 30, Jardin. 40 27 41,i20 >■ 4,000 à Saint-Mandé, et autres. Marie. 
Grande-Rue, 169.| jTempier. 

jLemercier et C', rue Pavée, 24, au Marais. 
.1 Delon (Maltiurin-l'iancois), rue du laubourg-

Le même, rue Saint-Denis, à Paris. Jardin. 9 22 9,420 » 
Peehoin etC", Grande-Rue, 171, à la Chapelle. 
Delon-Alboy, faubourg Saint-Denis, 72. 

Grande-Rue, 171. Cour et hangar. 'J 61 9,000 » 
Rue du Gué, 4. Tefrain et jardin. 13 55 12,195 » 

Pour extrait certifié conforme 

BOUDIN, Avoué mandataire de la Compagnie, 
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Marque de )a fabrique : 
CH. CHRISTOFLE et C' 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
Manufacture à Paris, 56, rue de Bondy ; — Succursale a Carlsriihe. 

HOTE A CONSULTER 
P.IR LES PERSONNES QJUI HÉSITENT ENCORE A SE SERVIR »E CETTE ORFEVRERIE. 

ORl ÉVRERIE ARGENTÉE. 

ORFÈVRERIE D'ARGENT. 

GALVANOPLASTIE MASSIVE 

ET RONDE BOSSE. 

C'est en 1842 que notre établissement a été fondé, et au milieu de luttes inces-
santes nous avons réussi à créer une grande industrie destinée à faire pénétrer dans 
les diverses classes de la société un modeste, bien-être, comme aussi à donner satis-
faction aux besoins d'élégance et de goût. 

L'exposé ci-dessous va démontrer qu'elle donne une satisfaction non moins gran-
de aux intérêts pécuniaires. 

Les trois premières années se sont écoulées dans les tâtonnements inséparables 
d'une industrie toute nouvelle. En 1815, nous avons créé notre Société, et depuis 
cette époque, la progression de notre fabrication a été constante. 

Comme exemple, nous ne prendrons qu'un seul article, le couvert de table : 
TDu 1er juillet 1843 au 31 décembre 1851, 5 ans 1[2, nous avons argenté 950,000 

couverts. 

Du l'r janvier 1852 au Ie' janvier 1857, nous avons fabriqué 2,530,000 couverts, 
soit, pour 11 annéés et demie d'existence, 3,500,000 couverts. 

Ces 3,500,000 couverts n'ont enlevé à la circulation que 20,490 kilogr. d'argent, 
représonsant en numéraire la somme de 4,570,500 fr. 

Ces 3,500,000 couverts, achetés par le consommateur au prix do 66 fr. la douzai-
ne, ne lui ont pris que la somme de 18,272,000 fr. 

Une pareille quantité de couverts exécutée en argent aurait fait disparaître de la 
circulation environ 584,000 kilog. d'argent, représentant en numéraire la somme 
de 130,232,000 fr. 
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Si on appliquait le même calcul aux autres pièces d
J
orfèvrerie sorties do notre 

fabrique, et dont le chiffre égale, comme vente, mais dépasse beaucoup, comme 
prix, celui des couverts, on arrive à un chiffre dépassant 260,000,000 de francs. 

Un calcul bien simple démontrera que l'intérêt du capital économisé par l'achat 
de notre orfèvrerie suffit pour en couvrir en peu de temps la valeur intégrale. 

Ces chiffres ne démontrent-ils pas jusqu'à l'évidence la supériorité de cette indus-
trie sur celles préexistantes ? 

Mais il faut le reconnaître, la nôtre n'avait de raison d'être que dans une fabrica-
tion parfaite. Entrés, dès le début, dans cette voie, nous n'en avons point dévié et 
n'en dévierons jamais, q'uelle que soil la concurrence de bon marché qui nous soit 
faite. 

Nous sommes arrivés à une époque où le public éclairé commençait à se lasser de 
l'usage de ces innombrables fabrications à bon marché que l'on paie toujours trop 
cher. 

Nous livrons ces notes aux méditations des pères de famille, et, nous ne craignons 
pas de le dire, à celles des économistes. 

L'expiration de nos brevets sera-t-ello un avantage pour la consommateur ? 
C'Î n'est pas à nous do décider cette question ; mais qu'il nous soit permis, à 

cette occasion, de citer l'opinion du jury de 1849; M. le rapporteur s'exprime ainsi 
(pag. 336, t. III) : 

« Tout le monde sait que, si l'industrie du plaqué a beaucoup souffert, si elle a 

l'anaivl 

de iiii 

à des 

e de 

données fixes. 

décliné en partie, cela tient principalement 
pourvue de tout contrôle, livrée à une varié; 
eût aucun moyen sérieux de se rattacher 
connues. 

« Il serait déplorable que l'argenture électro-chimique (ouibât dai s M 
discrédit par suite d'abus analogues. Aujourd'hui, le brevet d'un fabricant 

sciencieux la préserve de ce danger ; mais, dès que ce brevet se™ ex;d
r

,'.
 C

°
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' 

Mue ne la fahricatU» | 
es arbitraires, >

au
, M. 

' qu'il » 
«Prouvé 

'•areii 

! 

ment éloignera-t-on la confusion des langues? sur quelles bases solides 
« nera-t-on la confiance publique, en bi préservant d'erreurs involontaires? 

Le jury de l'Exposition universelle n'a-t-ii pas continué cette opinion du"' 
de 1849, en nous décernant la grande Médaille d'Honneur? '"'y 

Nous prions toutes les personnes qui s'intéressent ii notre entreprise do
 vn 

bien prendre note que, bien que la plus grande partie des commerçants de p ■ 
vienne s'approvisionner dans notre fabrique, nous engageons ceux qui n'ont m 

relati ns déjà établies à s'adresser aux maisons ci-dessous désignées, qu'un r 1 
passé avec nous oblige à ne vendre que nos produits.

 ra
"é 

Dans ces honorables maisons, elles seront au moins certaines de ne ORS M** ■ 
„ j. u„u '„„ „ „„...,„„. (•„:. ,1„ . ,i„., A:

 tlre
 Vlflj. abus qu'on a trop souvent fait de notre nom et des diverses dénomin
a

(;
0 

cré^ 

mes de 

qu'il plait à la concurrence de donner à une industrie que nous seuls avons 
en France, 

Nos représentants sont: à PARÎS, MM. BOISSEAUX, §6, rue Vivienne ; — THOMAS et C% 35, boulevard des Italiens ; — G. HALPHEN et C, 4, rue d'Hauteville ; 138, p
a

]
ait 

Royal; §1, boulevard Montmartre ; 13, boulevard St-Denis; 43, boulevard des Capucines ; — G. PIGACLT, 46, rue Daupiiine. 

DM*. ÎJES DEPARTEMENTS* 
Abbeville P. Sauvage. 
Aix Guignon Chevalier. 
Alais H. Blanc. 
Alençon Veuve Laubières. 
Angers A. Piton. 

Angoulême Leclerc, RabyetHls. 
Arras Veuve Bigour Traxier. 
Aubenas. P. Saubal. 
Auch Planche. 
Avignon À. Aubert. 
Bar-le-Buc Veuve Boudarh 
Bayonne Artéon. 
Beauvais Tronchet. 
Belfort Poulain. 
Besançon C. Billot. 
Béziers Rouzier. 
Bordeaux Clavé. 
Bourg Aug. Loizeau. 
Bourges Polti aîné. 
Brest Houllay fils. 
Brives Roque Issurtier. 
Gahors Cangardel 4e et fils. 
Calais Ravisse. 

Cambrai 
Carcassonne 
Carpentras. .... . 
Castres 

Chalons-sur-Marne 
Châlojis sur-Saône. 
Ctaarlevilîe 
Chartres 
Chatillon-sur-Seine 
Cherbourg 
Clermont-Ferrand. 
Colmar 
Cosne 
Coutances 

Dax 
Digne 
Dijon 
Dole 
Douai 
Dunkerque 
IQraguignan 

Figeac 
Floroc 

Dubois-Ancelin. 
Boyer fils. 
J. Rousseau. 
Regy fils. 
Leclerc-Drouot, 
Manuel. 
H. Lebrun. 
F. Bidet. 
Demandre. 
P.-V. Coupey. 
Bonnière. 
Siegfried. 
Bouvin. 
DU- C. Adam. 
Milhoua. 
Comte fil». 
Lucan. 

Alex. Martin. 
A. Coulmont. 
Mme Kieken. 
Lanceman. 
Cérède. 

Poncet-Bonnamy. 

Alger Garot. 
Bruxelles Ch. Christofle et C", 

Monnaie, 1, 
Carlsruhe Ch. Christofle et C'. 

D° J. Mayer. 
»» A. Winter et fils. 

place de la 
Cassel '. . . . Hescher et Traube. 
Constantinople. . . Psalthy. 
Florence S.-V. Mauchc et C< 
Gênes François Long. 
Hambourg Hesse (C.-L.-C). 
Eanôvre C.-P. Vogelsang. 

Foix. .» Trailin. 
Grasse Laugier fils. 
Gray Febvrel. 
Grenoble F. Col. 
îssoudun Bissery. 
I.angres Vioche-Mongin. 
lia Rochelle Th. Cognacq. 
lavai Dubois fils aîné. 
Sie Mans David. 
Lille VailoU-Dupont fils. 
Xiimoges J.-B. Tarneau lits. 
Xious-le-Saulnier. . Hochet-Vernier. 
Lyon Pascalon jeune. 

D' "... A. Bellejambe. 
Wàcon Veuve Chailly. 
Marseille M. Martorel." 
Mende Martin. 
ESetz Prevel. 
Mézières Lebrun. 
EEllau V. Gartene.. 
Bîontargis E. Fauchon de Renneville. 
BSontélirnart Raynaud. 
Moulins Uouzier. 

A I/ETRANtfâKR : 

Havane. . G.-B. Haase. 
Heidelberg J.-Â. Ernsl. 
liège Thomas fils. 
KSalte U. Saissy. 
5îannh«m Joseph Barth. 
Messine Verona et Messineo. 

Moulins-Ungilbert. 
Montpellier 
Mulhouse 
Nancy 
BTantes 
BSarbonne.. . . 
Eférac 
MTevers 
Nîmes 
Orange 
Orléans 
Pamiers 
3?érigueux. . . 

Pithiviers.. . . 
Fuy (le) 
Ojuimper. . . , 
Uennes 
Roanne 
Rodez 
Romans 
Rouen 
Saint-Brieuc.. 
Saint-Étienne. 

Ch. Teste. 
B. Bardon. 
Coulera Schmerbcr et fils. 
Alfred Daubrée. 
A. Boissier. 
Emile Garnies. 
Velzy jeune. 
P. Polti fils. 
X, Maurin. 
Sautel. 
Sensier et C'. 
Veuve Tisseire. 
Faure. 
Gallier. 
Vallat-Fornier. 
Caron. 
Petit. 
Defforges fils. 
G.-A. Fontana. 
Sieauvy. 
Graverend. 
A. Desury fils. 
Ve Sigaud. 

Saint-Ëtienne . . . 
Saint-Flour 
Saint-Malo 
Saint-Omer 
Saint-Quentin.. . . 
Sens 

Strasbourg 
Tonnerre. , 
Toulon 

D0.. 

Xoulouse 
Tours 
Troyes 
Tulle 

Valence-sur-Rhône 
Vannes 
Verdun 
Vesoul 
Vienne 

Vitry-le-Français.. 

Berthomieu. 
H. Amagat. 
L. Péral. 
Deneuville fils. 
Devienne-Lamy. 
Julliot. 
J.-G. Kusian. 
Beurdeley. 
Adrien aîné et C", 
Adrien Cadet. 

A. Moites et G". 
Polti frère». 
Fleury-Royer. 
Duval fils. 
F. Roux. 
Jacquot. 
M11" Fandeur. 
Gérôme. 
Vernay-OUier. 
Aug. Rigaud. 

Naples Cesare del Prato et Ufs. 
ÏSTew-Tork Gouré et C*. 
ïïice H. et V. Gent. 
Oran Berfou. 
Païenne A. Merle. 

Borne S.-V. Manche et C". 

Setif. Puech. 
Smyrne Arquirr. 

d° \ubin. 

Stuttgard J.-F. Maerklin. 
Turin J. Pennoiicelli. 
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M. FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 
32e 

RUE 

D'ENGHIEN, 

48. 

SEUL, j'ai droit de porter ee titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Chacun est libre ,-ehei! ,H. Ae FOY,-*! vérifler, A L'AVANCE, les notes et documents qu'il transmet. Les dots et fortunes, - chez lui, - sont toujours : Titres authentiques à l'appui et contrôle IïicJU>. 

Cette honorable maison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE, en ALLEMAGNE, en BELGIQUE et aux ÉTATS-UNIS. (Affranchir.} 

PHOTOGRAPHIE AÎÎTISTIQUI 

9 
47, me de Seine-Sain'-Germain, à côte dn passage du Pont-Neuf, Pari

1 

T 15 FI 

IJC» 4naen«e«, Si «ci a «Mes Isnîiss-

trlellen autres, «ont reçue* «K 

barean siti «Sourxaul. » 

En vente chez l'auteur, J. HERTEHS, rue Rochcchouart, 9, et chez les principaux Librairet. 

L'AIDE DU COMPTEUR. 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Multipli 
cation seréduit à l'addition, la Division à la soustrac-
tion j—les Racines carrées et cubiques jusqu'à 2,000 
—un tableau donnant la Circonférence et la surface du 
ICerclejusqu'à 200 au Diamètre;—les principaux moyen 
d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 
eurs différentes formes, etc. — 2« édit. Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLE DE PYTHAG0BI 
BARÊME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99. suivi 
de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérèh 
composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 f/2,'5 et « 0/0, 
et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 5. % O/0 
(aux divers cours de la Bourse), à l'aide desquels on 

obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 
le capital d'une rente. — 7? édition. — Prix : 1 fr. 

FRANCO parla poste, 1 fr. 25. (Affranchir.' 

ii» pnbltoatto» lé»»ï« «le» Acte» «Se Nodété e«t obligatoire dans Im (iAEBTI' 
1T«IBUÎÏAIJX, le HBOIT et 1« JtOUR^.tl, eÉMÉS-SAlL, 

i'AFFK'HES. 

Suivant acte reçu par Mc' Angol et 
son collègue, notaires à Paris, le 
quinze janvier mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

M. Alexandre-Théophile DEVER 
NY, négociant en dentelles, demeu-
rant à Paris, rue Vivienne, 38 bis. 

Et M. Claude-CbarJes SACL1ER, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Rivoli, 67, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour la fabrication 
et la vente oies dentelles noires, et 
encore pour la vente de celles qui 
leur seraient déposées à cet effet ; 

Et il a été dit que la durée de la 
société serait de six années, qui ont 
commencé à courir le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-sept, 
pour finir le premier janvier mil 
huit cent soixante-trois'; 

Que le siège de la société serait à 
Paris, rue Vivienne, 38 his ; 

Que la raison et la signature so-
ciales seraient Th. DEVERN'Y et Ch 
SACL1ER, et que chacun des associés 
aurait la signature sociale, mais 
qu'il ne pourraît-en faire usage que 
pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 
(3833) Signé : AKGOT. 

Cabinet de M. BELLOGUET, à Paris, 
rue Montmartre, m. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du seize janvier mil 
huit cent cinquante-sept/enregistré, 

11 appert que la société de fait qui 
Existait depuis le premier novembre 
mil huit cent cinquante six entre 
jM. Jean-Louis CONDUCHÉ, demeu-
rant à Neuilly, avenue Saint-Ferdi-
fraitd, et M. François PACAL1EH, 
«demeurant aussi à Neuilly, rond-
spoiiji de l'Etoile,fous la raison so-
ciale CONUUCHK et PACAMER, pour 
•a distribution d'imprimés, et dont 
iesijge était à Paris, rue Jean-Jac-
ques Rousseau, 3, a été dissoute, 
-l'un commun accord, à parlir d;i 
-eize janvier mil huit cent ciriquan-
•,e-sepl ; et que M. Conduché a été 
-eul chargé d'en faire la liquida-
'ion. 

Pour extrait : 
(5834) BELLOGUET. 

*>'un acte sous signatures privées, 
>n date à Paris du neuf janvier mil 
■■ uiteent cinquante-sept, enregistré, 

Il appert qu'il a été formé en Ire 
A. Théodore-Paul PONTI, expédi-

er en quincaillerie, demeurant à 
aris, rue Vendôme, 18, et M. Louis-
onoré-Désiré-RazileD'HERVILLl-.Z, 

. ussi expéditeur en quincaillerie, 
: emeurant à Paris, rue de Lancry, 
. ,une société en nom collectif pour 
^.nq ans, à partir du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-sept, à 

effet de faire toutes expéditions en 

articles de quincaillerie et autres ar 
ticles dits de Paris , 

Que le siège social est rue Char-
lof, 62, à Paris ; 

Que la raison sociale est PONTI et 
D'HERVILLEZ ; 

Que les deux associés ont la ges-
tion et l'administration des affaires 
de la société, ainsi que la signature 
sociale pour toutes les atfaires de 
cette société. 

Pour extrait : 
(3832) POXTI et D'HERVILLEZ. 

D'une assemblée des actionnaires 
de ia Bibliothèque des familles, en 
date du quinze janvier mil huit cent 
cinquante-sept-

11 appert : 
1° Un conseil de surveillance a été 

nommé conformément à la loi du 
dix-sept juillet mil huit cent cin-
quante-six ; 

2" Le gérant a été autorisé à émet-
tre deux mille nouveaux titres de 
cinquante francs; 

3° Les inventaires ont été fixés au 
trente-un décembre de chaque an 
née. 

Pour extrait : 
Fol'LLOV '3829Ï 

D'un acte sous seings privés du 
quinze janvier mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré à Paris le lende-
main, volume 22, numéro, case 9, 
parPommey, qui aperçu six francs 

11 appert que M. Léopold-Pierre 
Nicolas HERR1EH, carrier, demeu-
rant ii Paris, rue Itoquepine, 8, et 
M. Constant-Florentin LONGUET., 
propriétaire, demeurant à Paris, rué 
Et'Abbeville, 6, ont formé une société 
pour cinq ans, du quinze janvier 
mil huit cent cinquante-sept au 
quinze janvier mil huit cent soixan-
te-deux', sous la raison sociale LON-
GUET et Cic, ayant pour objet l'ex-
traction de caillou et pierre meu-
lière. 

Le siège est à Paris, rue d'Abbe-
ville, 6. 

Les deux associés ont la signature 
sociale, mais ils n'en peuvent faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. 

L'apport consiste en six mille 
francs espèces, dont deux mille 
francs versés comptant, et, le surplus 
le sera lin février mil huit cent cin-
quante-sept, plus le droit d'extraire 
dans des terrains situés communes 
de Frenelles et llezières (Seine-et-
Oise), évalués à six mille francs. 

Pour extrait : 
A. JOANNAIS. (5830) 

Cabinet de M' LEDEBT, rue Maza-
gran, 3. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le dix-neuf janvier 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré. 

11 appert : 
Que la société en nom collectif, 

constituée entre M. Auguste ROL-
LAND, fabricant de bronzes, demeu-
rant à Paris, rue d'Angoulême-du-
Temple, 8, et M. Jacques-Léon PU-

1 HEAL'X, aussi fabricant de bronzes, 
demeurant à Paris, rue Saint-Louis, 
au Marais, 23, par acte sous seing 
privé, en date du vingt-trois décem-
bre mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré, sous la raison sociale 
ROLLAND et PUTHEAUX, ayant pour 
but la fabrique et le commerce de 
bronzes, et son siège à Paris, rue 
Saint-Louis au Marais, 23, dont la 
durée avait été fixée â dix années, 
à parlir du quinze janvier mil huit 
cent cinquante-cinq, a été dissoute 
à compter du premier septembre mil 
huit cent cinquante-six. 

M. Putheaux a été nommé liquida-
teur avec les pouvoirs les plus éten-
dus, 

Pour extrait : 
LEDERT. (5831) 

Suivanfacle reçu par M" de Madré ■ 
notaire à Paris, le quatorze janvier 
mil huit cent cinquante-sept, 

M. Louis MAGNE père et M. Louis 
MAGNE fils, tous deux marchands 
de métaux, demeurant à Paris, rue 
de la Roquette, 48, passage Thierrée,9, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collecUt, pour l'achat et la 
vente de métaux. 

La durée de la société est de six 
années, qui commenceront le pre-
mier février mil huit cent cinquan-
te-sept, et finiront à pareille époque 
de l'année mil huit cent soixante-
trois, sauf les cas de dissolution an-
ticipée qui pourront advenir dans 
les termes de l'acte dont est extrait, 
et être publiés suivant la loi. 
i Le siège de la société est fixé à Pa-
ris, rue de la Roquette, 48, passage 
Thierrée, 9. 

La raison sociale est : Louis MA-
GNE père et fils ; chacun des asso-
ciés a la signature sociale, mais il 
ne peut en taire usage que dans l'in-
léret et pour les affaires de la socié-
té, sous peine de nullité des engage-
ments contractés. 

11 ne peut être fait aucun emprunt 
sans le consentement des deux asso-
ciés ; les deux associés géreront et 
administreront en commun; toute 
opération de bourse ou de spécula-
tion leur est formellement interdite. 

Le décès de l'un des associés en-
traînera ta dissolution de la société. 

Signé : DE MADRE. (5835) 

D'un acle sous seings privés, en-
registré, fait double à Paris le vingt 
janvier mil huit cent cinquante-sept, 

Entre : 
M. Eugène POLLONAIS. négociant, 

demeurant à raris, rue Notre-Dame-
des-Vicloires, 36, 

Et mademoiselle Euphrasie-Adé-
laïde HAMEL, rentière, demeurant à 
Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 
36, tous deux soussignés, 

II appert que : 
U a été formé entre les susnom-

més une société commerciale er 
nom collectif. 

La raison sociale sera : E. POLLO-
NAIS et O". 

La société aura son siège à Paris 
susdite rue Notre-Dame-des-Vicloi-
res, 36. 

Sa durée sera de neuf années en-
tières et consécutives, qui ont com-
mencé le premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept, et expireront 
le premier janvier mil huit cent 
soixante-six. 

Chacun des deux associés aura la 
signature sociale et pourra en faire 
usage isolément, mais seulement 
pour les besoins et affaires de la so-
ciété. 

Les affaires de la société seront 
faites au comptant ; il ne pourra c-
tre souscrit aucune obligalion, bil-
lets à ordre ou autres valeurs relati-
ves aux affaires de la société. 

Ladite société sera dissoute : 
l°i'ar l'expiration du terme ci-des 

sus fixé pour sa durée ; 
2° Par le consentement des deux 

associés. 
Le décès de l'un ou de l'autre des 

associés n'entraînera pas la dissolu-
tion de la société; elle continuera, 
au contraire, à l'égard des héritiers 
et représentants de l'associé décédé; 
mais, dans ee cas, ces derniers ne 
seront que simples commanditaires, 
jusqu'à concurrence de l'avoir de 
leur auteur dans la société. 

Pour extrait : 
Signé : POLLONAIS. HAMEL. (5836) 

Par acle fait double le six du pré-
sent mois de janvier, enregistré à 
Paris le dix-sepl, premier bureau, 

La société en nom collectif Cons-
tant BLEVANUS et GRENOU1L-
LEAU-ROLLIN, pour la fabrication 
et la vente de miroirs, rue Payen-
ne, 22, et qui devait durer cinq ans, 
à partir du premier août mil huit 
ccui cinquante-deux, est et demeure 
dissoute à l'amiable le six janvier 
mil huit cent cinquante-sept. 

M. Grenouilleau-Rollin élant seul 
successeur de M. Constant Bléva-
nus, et devant continuer les affaires 
pour son compte personnel, esl 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs les plus étendus. 

GRENOLTLLEAU-ROLLIN. (5826—) 

VIN, fabridhit d'éventails, demeu-
rant à Paris, boulevard Saint-Mar-
tin, 29; 

3° Et cinq commanditaires dé 
nommés audit acte ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom colleclif à l'égard des sieur, 
Devieux et.Danvin, et en commun 
dite et par actions à llégard des au 
1res parties, pour la fabrication des 
éventails, et sous la raison sociale 
DEVIEUX, DANV1N et C" . 

MM. Devieux et Danvin sont seuls 
gérants, administrent et ont seuls la 
signature sociale. 

Le capital social est fixé à soi-
xante mille francs, divisé en soi 
xanteaelions de mille francs cha 
cune. 

Le siège social est établi boule-
vard Saint-Martin, 29. 

La durée de la société est fixée ; 
dix années, qui ont commencé i 
courir le premier janvier mil huii 
cent cinquante-sept et finiront le 
trente et un décembre mil huit cent 
«uixaiite-six. 

Pour extrait : 
DEVIELX, DANVIN. (5827) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en sept originaux, en date à Paris 
du six janvier mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré à Paris le 
dix-neuf janvier mil huit cent cin-
quaiite-sépl,aux droits de six francs, 
par Pommey, 

Il appert que : 
i°Le sieur Jacques-Auguste DE-

VIEUX, fabricant d'éventails, de-
meurant à Paris, boulevard Saint-
Martin, 29; 

2° Le sieur Adrien-Adolphe DAN-

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix janvier 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

11 appert : 
Que la société en nom colleclif à 

l'égard du sieur Auguste-Alphonse 
VROLAND, fabricant d'ustensiles de 
voyages, demeurant à Paris, pas-
sage Verdeau, 25, et en coniman 
dite à l'égard du sieur Louis-Léo-
pold DUPHAU, rentier, demeurant i 
Paris, rue du Faubourg-du-T'emnle, 
H3, 

Formée sous ia raison VROLAND 
et C", suivant acte sous signatures 
privées, fait double h Paris le (rente 
mars mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré et publié, pour la fabri-
cation et la vente des articles de 
voyages, et dont le siège est à Paris, 
passage V*lcau, 25, 

Est et demeure dissoute à parlir 
du dix janvier mil huit cent cin-
quante-sept. 

M. Duphau est nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus éten-
dus. 

La liquidation sera faite au siège 
social, passage Verdeau, 25. 

Pour extrait : 
A. MARÉCHAL. (5828; 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu 
rueation de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix ii quatre heures. 

Faillites. 

Enregistré à Paris, le Janvier 1857, 
Reçu deux francs quarante centimes. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 19 JASV. 1836, qui 
•UcUxre.nl la fedllitc ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur VASSEUR ( Joseph-Au-
guste), nég. pour l'exploitation de 
verreries, rue Joubert, 33, ci-devant 
et actuellement à Montmartre, 
chaussée Cligriancourt, 40; nomme 
M. Gaillard juge-commissaire, cl M 
Quatremère, quai des Grands-Au-
gustins, 55, syndic provisoire (N° 
13692 du gr.); 

Du sieur GERB1ER (Pierre), ancien 
boulanger, et actuellement md pâ-
tissier a Batignolles-Monceaux, rue 
de Lévis, 52; nomme M. Blanc juge-
coinmissaire, et M. Filleul, rué Ste-
Appolinc, 9, syndic provisoire (N 

13693 du gr.); . 

Du sieur HENRY (Louis-Clair-Fré-
déric), bijoutier en acier, rue du 
Temple, 112; nomme M. Cavaré ju-
ge-commissaire, et M. Devin, rue'de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
[N" 13694 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des u,v-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ALIX (Jacques-Philippe) 
rue de Courcelles, 6, village Levai-
lois, commune de Clichy, le 26 jan-
vier, à 9 heures (N» 13683 du gr'.); 

Du sieur HENRY ( Louis-Claire-
Frédéric), bijoutier en acier, rue du 
Temple, 112, le 26 janvier, à 9 heu-
res (N" 13694 du gr.); 

Du sieur RISACHER, négoc. tour-
neur-mécanicien à Bellcville, rue de 
Vincennes, 53, le 26 janvier, à 4 

heure (N» 13626 du gr.).' 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tan: sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. I 

Du sieur ANTOINE ( François ), I 
loueur de voitures, rue de Rivoli 
222, le 26 janvier, à 9 heures (N° 
13581 du gr.); 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 
Certifié l'insertion sous le 

Du sieur BERGERON (Henri), lab. 
de boutons à Belleviile, chaussée 
Ménilmontanl, 26, le 26 janvier, à 9 
heures (N- 13363 du gr.); 

Du sieur FERDINAND lits (Augus-
te), sellier-harnacheur, rue Pierre-
Levée, 14, le 26 janvier, à 9 heures 
;.N" 13604 du «r.v 

Du sieur COSSAN (Louis-André) 
md de vins et marinier, quai Jcm 
mapes, 32, le 26 janvier, à 1 heure 
,N" 12017 du gr.); 

Du sieur ROZ (Sévère), entr. de 
menuiserie, rue de Boulogne, 8, le 
26 janvier, à i heure (N° 13605 du 
gr,); 

Du sieur TRIQUET (Eugène), md 
quincaillier, boulevard Bonne-Nou-
velle, 10 bis, le 26 janvier, à 10 heu-
res (N" 13621 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérijication et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rificalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De, la dame NINET (Désirée Bois-
set, épouse de Louis-Frédéric Nincl, 
de lui dûment autorisée), mde de 
modes, rue Bourbon-Villeneuve, 57, 
le 26 janvier , à 9 heures (N» 13361 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur lu formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers iet le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbri, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur DEVER (Georges-Stanis-
las), parfumeur, rue du Faubourg-
du-Tempte, 122, entre les mains de 
M. Crampel, rue Sl-Marc, 6, syndic 
de la faillite (N° 13039 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 4831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du s» 
HENRY (Auguste-Alphonse!, md«-
bois à Vincennes, route de P*"IJ 
sont invités à se rendre le 26 janvier, 
à 10 heures très précises, au Tri» 
de commerce, salle des assciMW 
des faillites, pour, coidonnéiaW» 
l'article 537 du Code de cowrneSn 
entendre le compte délinilil «tu»; 
rendu par les syndics, le Aevms 
le clore et l'arrêter; leur donnWJ' 
charge de leurs fonctions et Aom 
leur avis sur l'excusahililé du laim-

NOTA. Les créanciers et le w» 
peuvent prendre au greffe comn 
nication des compte et rapport» 
syndics (N" 12312 du gr.). 

Messieurs les créanciers rouif* 
saut l'union de la faillite du,»1 

FIUCAULT (Jules), limonadier a W 
cy, Gdc-Rue, 79,sont invités àsetw 
dre le 26 janvier, à I h. précisé, * 
Tribunal de commerce, salle des* 
semblées des faillites, pour, i'*"10 

mément à l'art. 537 du Code dçfflS 
meree, entendre le compte délit"1; 
qui sera rendu par les «ynoi».* 
débattre, le clore et l'arrêter:,!"" 
donner décharge de leurs foncJBS 
et donner leur avis sur l'excusât*" 
du failli. M 

NOTA. Les créanciers cl le ia"f 
peuvent prendre au greffe coinn»; 
nication des compte et rapport ut-

syndics (N" 12837 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 21 JANVIER 185Ï-

NEUF HEURES : Marius-Vidal, MJ 

deur, vérif.- Marius-Vidal,,•I?»'. 
el G», nég., id. — Loison , <>Pie"Z 
clôt. - Poupillier, commis», ffl 
marchandi-es, conc.-Sonn. 
d'hôte, redd. de compte--Ma"5 
nég., id.—Jeanne Codet et C, t 
goc, id." „ „j. I 

DIX HEURES 1[2 : Gompel jeune, 
goc, allirm. après union— 
md de vins, con'e.

 M
f\ 

MIDI : Cudrue, serrurier, ver<l.-f3| | 
dèches, anc. maître d'hotel, j-^ i 
- Ferbach, md d'objets tourn . 
id.-Wirlh et Cruwell, nég.c"K-i 
semenleries, id. - Kocher f W j 
well, nég. en passementci e., 
— Reverchon, grainetier, ai» ^ 
après union. —Morange, nt* 
rubans, synd. „ «jr-

UNE UEURE ira.- Schuweillei,, ^ 
donnier, synd.-Leblond, épi", 
vérif.—Jouan, nourrisseur, C'a»-, 
Yiretaîné, commerçant, "J-"";.* 
tinet et Dopsent, entr. de u■ 
nienU, id.-Dames Bernard »«-

"jetions, rem. a n" 
i ■. Chapuy et^ ^jj^t 

la Gastronomie. afW?i 

labr. de confections, rew- i h* 
et 

synd.—Chapuy, nég., id 
et C", la Gastronomie, ai».-. 0 

Alliez , Grand et C", b»nqu" 
eonc. 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1er arrondissement, 


